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RESUME EXECUTIF 
 
Objectifs du CPRP 
 
Le présent Cadre de Politique de Recasement des Populations (CPRP) réalisé par le Projet 
Compétitivité des Filières de Croissance (PCFC) du Cameroun, vient en respect des exigences de la 
Banque Mondiale qui, dans sa directive opérationnelle OP 4.12 Déplacement Involontaire des 
Populations, prescrit à tout emprunteur de ses fonds la réalisation de cet instrument, afin de prévenir 
les impacts négatifs multiformes des investissements du Projet bénéficiaire sur les populations en cas 
de déplacement forcé.  L’objectif du CPRP, outre la détermination des impacts des investissements sur 
le déplacement involontaire, est d’indiquer les procédures et modalités institutionnelles pour le respect 
de la politique de recasement de la Banque Mondiale.  La politique qui y est développée est en 
cohérence avec les prescriptions de l’OP 4.12 et celles de la règlementation camerounaise en matière 
d’expropriation / indemnisation.   
 
Présentation du Projet Compétitivité des Filières de Croissance 
 
Le Projet Compétitivité de Filières de Croissance (PCFC) est un des multiples projets conçus pour 
l’opérationnalisation de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté au Cameroun.  Il est subdivisé en 
quatre composantes :  
 
Composante 1 : Transformation durable du bois 
Composante 2 : Filière écotourisme ; 
Composante 3 : actions transversales pour soutenir la compétitivité ;  
Composante 4 : Mise en œuvre du projet 
 
Toutes ces composantes ont pratiquement des actions visant l’amélioration du cadre réglementaire.  
Mais les deux première s’attèleront à améliorer la compétitivité de deux filières pour accroître leur 
croissance.  Ce sont les filières bois et tourisme.  Les investissements ayant trait à ces filières devraient 
être déployés dans des localités situées dans 7 des 10 Régions du pays, donc dans des contextes 
sociaux, environnementaux et économiques très différents.  Les investissements dont il s’agit sont 
divers et se présentent tantôt comme des réhabilitations d’ouvrages en dehors ou à l’intérieur des aires 
protégées (Parc National de Waza, Parc National de Kom, Sanctuaire à Gorilles de Mengamé), la 
création des espaces nouveaux pour abriter certaines activités économiques comme le Cluster à bois.   
 
Structure du rapport, mesures et recommandations pour le déplacement involontaire 
 
La Politique de Recasement des Populations du PCFC, conformément à l’orientation donnée dans les 
termes de référence, se fonde sur la réglementation camerounaise en matière d’expropriation, 
concentrée pour l’essentiel dans les textes du MINDAF, et la directive opérationnelle 4.12 de la 
Banque Mondiale, réglementations dont l’analyse débouche sur une mise en cohérence.  Critères 
d’éligibilité, préparation et élaboration des PAR, système de gestion des conflits, modalités de 
consultation des populations, assistance aux groupes vulnérables, dispositions institutionnelles pour la 
mise en œuvre des PAR, voilà les éléments autour desquels est construite cette politique. 
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Le présent rapport comprend ainsi 13 sections  
 

1. Introduction 
2. Description du Projet Compétitivité des Filières de Croissance 
3. Impacts potentiels du projet sur les populations 
4. Contexte réglementaire et institutionnel des aspects d’acquisition et de propriété foncière 
5. Objectifs, principes et processus de la réinstallation 
6. Préparation, revue et approbation du PAR 
7. Critères d’éligibilité pour diverses catégories de personnes affectées 
8. Méthode d’évaluation des biens et détermination des taux de compensation 
9. Modalités et méthodes de consultation des personnes affectées avec leur participation 
10.  Indications, assistance et dispositions à prévoir dans le PAR pour les groupes vulnérables 
11. Modalités institutionnelles pour la mise en œuvre du CPRP 
12. Budget de la réinstallation et source de financement 
13. Suivi de la réinstallation 
 

Impacts des investissements du Projet Compétitivité des Filières de Croissance par le déplacement 
involontaire  
 
En termes d’impacts, l’essentiel des investissements à réaliser par le PCFC est déjà connu.  Il ressort 
que le potentiel de risque n’est pas le même pour tous les investissements. 
 
Certains parmi eux sont porteurs de risques de déplacement involontaire des populations sous forme 
de retrait des terres, surtout en ce sens que : i) leurs besoins en acquisition des terres devraient être 
assez importants ; ii) ils seront localisés en milieu urbain, où la notion de communauté n’a pas toujours 
la même consonance qu’en milieu rural, et où les densités d’occupation des terres sont assez élevées et 
l’accès au foncier difficile et très compétitif : les Clusters sont ceux qui présentent le plus de risques de 
pour le retrait des terres.   
 
D’autres recèlent des risques de restriction d’accès aux ressources naturelles des aires protégées 
actuelles ou à créer et de fuite de la propriété culturelle.  Ce risque est présent en dépit du fait qu’il 
s’agisse pour la plupart des investissements des réhabilitations et non des ouvrages neufs, et de ce que 
les aires protégées sont propriétés privées de l’Etat qui, conformément à la loi forestière, sont dotées 
de plans d’aménagements auxquels les investissements prévus s’intègrent parfaitement.  Le risque 
existe compte tenu de ce qu’il s’agit des zones où les populations riveraines continuent malgré le statut 
d’aire protégée à exercer certaines de leurs activités en vertu du droit d’usage qui leur est conféré par 
la même loi forestière.  Le risque de restriction d’accès aux ressources de ces aires protégées est plus 
en relation avec une surveillance accrue pendant la phase d’exploitation des investissements, corollaire 
de l’afflux des touristes.  Un autre type de risque dérivera des activités du PCFC à travers une plus 
grande ouverture et fréquentation des sites touristiques et culturels de grande valeur. 
 
Par ailleurs le PCFC, du fait que certaines zones ciblées pour les investissements sont des milieux 
d’implantation des Pygmées, déclenche la politique 4.10 portant sur ces populations. 
 
D’autres enfin semblent ne pas avoir de risques du tout, non seulement à cause de leur nature, mais 
aussi du fait que l’option d’investissement retenue par le PCFC est celle du partenariat avec les 
communautés locales, donc du partage des risques entre les parties.  Maîtrisant mieux leur milieu, 
leurs potentialités et contraintes, le partenariat favorisera une plus grande implication des communes et 
communautés locales, ce qui facilitera et activera plus encore la recherche des mesures pour minimiser 
les risques de déplacement involontaire. 
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Recommandations pour la réinstallation  
  
Dans tous les cas, le respect des procédures d’acquisition foncière et celui des principes édictés par le 
présent Cadre seront des atouts pour le succès de la politique de recasement des populations du PCFC.   
Le projet veillera au respect de la recommandation de la Banque Mondiale qui veut que soient 
minimisés au maximum les risques de déplacement involontaire.  Pour ce faire, il est recommandé que 
les sites d’installation des investissements à grand risques, compte non tenu des recommandations des 
études techniques, soient choisis en zone périurbaine où les densités de mise en valeur sont moindres 
ou presque nulles (ce qui éviterait d’engager une réinstallation complexe), et que ces sites s’intègrent 
dans les plans d’urbanisme des villes concernées.  Ceci est d’autant plus important que le MINDAF et 
les communes ne disposent pas à ce stade de réserves foncières constituées.  Il est aussi recommandé 
que la définition des investissements manquants et de ceux auxquels le PCFC apportera son appui 
technique tiennent compte des cadres existants fixés pour l’aménagement (exemple du Sanctuaire à 
Gorilles de Mengamé).  Par ailleurs, pour les réhabilitations des structures comme le campement de 
Waza, il sera préférable que les réaménagements à apporter soient effectués de façon graduelle, ce qui 
permettra d’éviter tout risque de suspension des emplois.   
 
L’élaboration des instruments spécifiques pour des contextes particuliers de déplacement involontaire 
s’impose, en l’occurrence celle des cadres fonctionnels pour les aires protégées (Waza, complexe 
Sanctuaire à Gorilles – Parc National de Kom, zone autour du Mont Cameroun dont l’érection en 
réserve est envisagé), le cadre d’actions en faveur des populations Pygmées pour les zones 
d’implantation Pygmées qui seront concernées par les activités du PCFC, et des mesures spécifiques 
aux sites culturels.  Des plans d’actions seront élaborés sur la base de ces cadres pour des 
investissments de manière particuliere. 
 
Le processus d’élaboration de PAR dans le cadre d’un investissement, une fois que la nécessité se sera 
imposée après l’examen prescrit par l’OP 4.01 de l’évaluation environnementale, passera par les 
études socio économiques et le recensement, les enquêtes de la commission de Constat et d’Evaluation 
des biens, le montage du PAR, la revue ainsi que l’approbation.  Information et consultation des 
populations riveraines devront constituer les maîtres mots de la démarche tout au long de ce processus, 
de même que sera requise la participation de tous les acteurs dans la revue des PAR élaborés, afin de 
recueillir d’eux les avis et le consensus.  Ce processus sera bouclé par l’approbation et la publication 
des instruments de réinstallation par le Gouvernement du Cameroun la Banque Mondiale.   
 
L’éligibilité à la compensation ne se basera pas seulement sur la légalité du statut d’occupation des 
terres, mais elle sera aussi accordée aux exploitants des terrains et à tous ceux qui auront perdu leur 
hébergement ou moyens de subsistance, ou qui se verront limités dans l’accès aux ressources.  La 
restriction viendra de la date butoir indiquant le début des enquêtes d’évaluation des biens, ces 
dernières intervenant après la déclaration pour cause d’utilité publique des terres, qui selon la loi, met 
fin à toutes les transactions sur les terrains en cause. 
 
Les compensations et la réinstallation devront impérativement intervenir avant le démarrage du projet.  
Les compensations seront faites en nature ou en numéraire, les modalités de calcul dans ce dernier cas 
seront fonction de la nature du bien affecté (terrain, constructions, cultures), basés sur les taux en 
vigueur mais tenant compte de la nécessité de remplacement desdites possessions.  Pour les biens 
immatériels, culturels ou communautaires, la nature et le niveau de compensation sera déterminé par 
les négociations avec les populations concernées.  Certaines autres catégories de personnes comme les 
locataires recevront des allocations de réinstallation.  S’agissant des groupes vulnérables représentés 
par les personnes handicapées, les malades chroniques, les jeunes en situation de chômage, les 
personnes âgées, les femmes seules, les populations autochtones, et à défaut de leur épargner le 
déplacement, le Projet leur apportera en plus des différentes compensations reconnues à tous dans les 
conditions idoines, une assistance particulière adaptée à leurs besoins spécifiques. 
 
Les plaintes seront gérées conformément aux dispositions de la loi camerounaise, c'est-à-dire à travers 
la Commission de Constat et d’Evaluation des Biens.  Le comité local de réinstallation, dont la 
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création est recommandée pour intégrer la nécessité d’une gestion de proximité (qui devra être 
construite autour des autorités traditionnelles placées au centre des mécanismes coutumiers), appuiera 
la commission dans l’examen et la résolution des plaintes.  Le recours à la justice ne sera que la 
dernière alternative à laquelle les Populations Affectées par le Projet (PAP) pourront avoir recours.   
 
Bien que la structure organisationnelle du PCFC ne soit pas encore connue à ce stade, il est 
recommandé que soit créée au sein du projet une Cellule qui sera chargée des questions sociales et 
environnementales et qui sera directement responsable de la mise en œuvre de cette politique.  La 
responsabilité centrale de la conception, planification, mise en œuvre et suivi évaluation de la politique 
de recasement incombe au PCFC.  Cependant, tous les acteurs identifiés comme ayant un rôle à jouer 
interviendront dans le processus, particulièrement les populations.  Tous verront leurs capacités en 
matière de réinstallation et de notion de partenariat public privé renforcées à cet effet.   
 
Le suivi couvrira toutes les séquences du processus et sera assuré par toutes les parties prenantes, le 
PCFC premièrement.  Outre ses cadres nationaux et régionaux, le Projet s’appuiera sur les consultants 
pour le travail de proximité à travers les observations et entretiens avec les concernés.  Les populations 
seront aussi très impliquées, de même que la Banque Mondiale, dans la supervision technique.   
 
Budget du déplacement involontaire 
 
Le budget prévisionnel de la réinstallation s’élève à 452 100 000 (Quatre cent cinquante deux millions 
cents mille F.CFA), soit un peu plus de 900 000 dollars US.  Il s’agit d’un budget partiel, qui doit être 
considéré dans son intégralité en prenant en compte les budgets spécifiques élaborés pour les cadres 
fonctionnels, celui des peuples Pygmées et du patrimoine culturels.  Il est révisable. 
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EXECUTIVE SUMMARY 
 
Objectives of the RPF  
 
The present Resettlement Policy Framework (RPF) was prepared by the Competitiveness Value Chain 
Project (CVCP) of Cameroon, in respect to the requirements of the World Bank.  The latter prescribes 
in its PO 4.12 Involuntary Resettlement policy, to whoever needs to borrow its funds, the application 
of measures meant to prevent the negative impacts from investments of a Project on the populations in 
case of forced resettlement.  The objective of the RPF, besides the identification of impacts by 
investments on involuntary resettlement, is to indicate the procedures and the institutional 
arrangements necessary to respect the Resettlement Policy of the World Bank.  The policy which is 
developed here is in coherence with the prescriptions of OP 4.12 and those of the Cameroonian 
regulations related to expropriations. 
  
Presentation of the Competitiveness Chain Value Project  
 
The Competitiveness Chain Value Project is one of several projects designed to implement the 
Strategy for Poverty Reduction in Cameroon.  It comprises four components:  
  
· Component 1: Sustainable wood transformation 
· Component 2: Ecotourism; 
· Component 3: Cross-cutting actions to support competitiveness;  
· Component 4: Project coordination  

All these components include actions aimed at improving the regulatory framework.  But the first two 
target the wood transformation and tourism value chains to increase their competitiveness.  The 
investments will be made in 07 of the 10 Regions of the country, thus, in very different social, 
environmental and economic contexts.  The wide range of investments include rehabilitations of 
buildings and infrastructure, some to be carried out in protected areas, and new constructions for 
specific economic activities such as a Wood Cluster.   
  
The Wood Cluster is the investment which makes the CVCP fall into the World Bank A category, 
meaning that the project has a high potential of environmental and social risk necessitating the 
implementation of particular policies such as the environmental and social impact assessment study.   
 
Structure of the report, measures and recommendations for the involuntary resettlement 
 
The Resettlement Policy Framework of the CVCP, according to the orientations given by the terms of 
reference, is based on the regulations on expropriations in Cameroon, mainly MINDAF’s texts and 
laws, and on the OP 4.12 – Involuntary Resettlement - of the World Bank.  Both are brought together 
here for coherence.  Eligibility criteria, preparation and implementation of Resettlement Action Plan 
(RAP), conflict management systems, arrangements for consultation of the populations, assistance to 
be given to vulnerable groups, institutional capacities for the implementation of the RAP, are the 
elements around which this policy is built.   
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The present report so includes 13 sections as follows:  
 
1. Introduction 
2. Description of the Competitiveness Value Chain Project  
3. Potential Impacts of the project on the involuntary resettlement 
4. Regulatory and institutional context of the aspects of and land and property acquisition 
5. Objectives, principles and process of the resettlement 
6. Preparation, review and approval of the RAP 
7. Eligibility criteria for diverse categories of affected persons and groups 
8. Valuation method of the assets and determination of the rates of compensations 
9. Modalities and methods of consultation and participation of the persons affected  
10. Indications, assistance and measures to plan in the RAP for the vulnerable groups  
11. Institutional modalities for the implementation of the RPF 
12. Budget of the resettlement and source of financing  
13.  Follow up of the resettlement  

Impacts of the investments of the Competitiveness Value Chain Project on the involuntary 
resettlement 
 
In terms of impacts, the majority of the investments to be made by the CVCP are already known.  It 
appears that the potential of risk is not the same for all of them. 
 
Some investments carry risks of involuntary resettlement in the form of land withdrawal, especially in 
the sense that: i) the need for land will be rather important; ii) they will be located in urban zones, 
where the notion of community has not the same consistence as in rural areas, and where densities of 
land occupation are high and access to land difficult and very competitive: the Wood Clusters is the 
investment which presents the greatest risks of land withdrawal.   
 
Some investments include risks of restricting population access to natural resources incurrent 
protected areas, or could lead to disappearance of cultural property.  This risk is real, in spite of the 
fact that a large part of the investments are rehabilitations, and that the protected areas are State private 
properties which, according to the forest law, are endowed with development plans into which the 
CVCP planned investments are perfectly integrated.  The risk remains considering that those areas are 
still used by populations for some of their activities by virtue of the right which is conferred to them 
by the same forest law.  The risk of restricting the access to the resources of the protected areas is 
more in connection with increased visits during the exploitation phase of the investments, a 
consequence of the added influx of tourists.  Another type of risk from CVCP investments comes from 
a larger attendance at valuable cultural sites.   
 
Besides, the CVCP, because certain targeted areas are Pygmy settlements, activates the 4.10 policy 
related to indigenous people, which needs to be addressed. 
 
Other investments finally, seem to have no risks at all, not only because of their nature, but also 
because of the CVCP proposal to partner with local communities, which mean sharing responsibilities 
and risks between the parties.  Because local populations master their environment, their potentialities 
and constraints better, the partnership will provide for a higher level of implication of both the 
municipalities and local communities that will facilitate and activate research of mitigation measures 
for involuntary resettlement. 
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Recommendations for resettlement 
 
Following the procedures for land acquisition and the principles outlined in the present Framework 
will improve the chances of a successful RPF.  The project is invited to monitor the recommendations 
of World Bank so as to minimize the risks of involuntary displacement.   To achieve this goal, it is 
recommended, without taking into account  the conclusions of the technical studies underway, that the 
high potential risk investments sites be chosen in outer-urban zones, where population densities are 
not high.   This measure will help avoid a complex resettlement process.   This is important all the 
more since MINDAF and the communes have not at this stage constituted any land reserves for these 
purposes.   On the other hand, the sites will correspond to the town planning schemes in the cities 
concerned.   It is also recommended that the definition of the remaining investments and those to 
which the CVCP will bring technical support take into account existing development plans. Besides, 
for the rehabilitation of the tourism structures such as the hotel in Waza, it would be preferable that 
works be carried out over time, so as to avoid any risk of job loss during the rehabilitation period. 
 
Preparing specific tools for particular contexts of involuntary displacement is compulsory, particularly 
functional frameworks for protected areas (Waza, Mengamé Gorillas Sanctuary - Kom National Park 
complex, area around the Mount Cameroon which is planned to become a reserve), indigenous people 
framework, and specific measures in cultural heritage sites.    
 
The process of preparation of the RAP within the framework of an investment, once the necessity has 
been demonstrated after screening prescribed by OP 4.01 for environmental assessment, will be done 
including socio economic studies, census, inquiries by the Asset Commission, review as well as 
approval of the RAP.   Information and consultation of affected persons and groups will constitute the 
key words in the approach throughout this process, as well as participation of all the stakeholders, so 
as to get their point of view and to reach consensus.  This process will be completed by the approval 
and the publication of the resettlement tools by the Government of Cameroon and the World Bank.   
 
Eligibility to compensation will be based not only on the legal status of the land occupation, but will 
also benefit those making use of the land and to all those who will have lost their means of support, or 
who will see themselves limited in accessing resources.  The only limitation will be the deadline 
indicating the beginning of the asset evaluation inquiries.  This deadline will be established after the 
daclaration of public utility (DUP), which, according to the law, ends all transactions on targeted land. 
 
The compensations and resettlement will necessarily have to intervene before the start of investments.  
The compensations will be made in kind or in cash, the method of calculation in this last case will be 
based on the nature of the affected asset (land, buildings, crops, etc.), based on legal current rates, but 
taking into consideration the need to replace the aforementioned assets.  As for intangible, cultural or 
community assets, the nature and the level of compensation will be determined through negotiation 
with the populations concerned.  Other categories of persons such as the tenants will receive 
allowances for resettlement.  Concerning the vulnerable groups represented by disabled persons, 
chronicly sick people, the young unemployed , the old, single women, indigenous people, if they 
cannot be spared from displacement, the Project will bring to them special assistance adapted to their 
specific needs. 
 
The complaints will be managed according to Cameroon law, that is through the Asset Evaluation and 
Reporting Commission.  The local committee on resettlement, its creation recommended to manage 
issues locally(it must build upon traditional authorities who are in charge of managing customary 
mechanisms), will support the Commission in examining and solving complaints.  Justice will be the 
last alternative in which the PAP will be able to appeal.   
 
Although the organizational framework of the CVCP is still to be defined, it is recommended to create 
a unit which will be specifically in charge of social and environmental issues and which will be 
directly responsible for the implementation of this policy.  The central responsibility for design, 
planning, implementation, follow-up and assessing resettlement policy falls to the CVCP.  However, 
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all the actors identified as having a role to play will intervene in the process, particularly the 
populations.  For that purpose, their capacities will be strengthened in the areas of resettlement and 
private public partnership notions and issues 
.   
Monitoring will cover all the sequences of the process and will be done by all the stakeholders, with 
CVCP first.  Besides, national and regional project coordination units will besupported by consultants 
for local operations through observations and consultation of targeted population.  The latter will also 
be very involved, as well as the World Bank (through technical supervision).   
 
Budget of the involuntary displacement 
 
The estimated resettlement budget amounts to 452 100 000 (Four hundred and fifty two millions one 
hundred thousand F.CFA), that is a little more than 900 000 US dollars.  It is a partial budget, which 
must take into account the specific budgets prepared to address issues in functional frameworks, 
indigenous people framework and for physical cultural heritage.   
 
This budget can be revised.   
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DEFINITION DES TERMES  
 
 
Cluster : Terme anglais utilisé dans le document pour désigner la sous-composante du projet PCFC 
visant le regroupement industriel d’entreprises de la 2ième et 3ième transformation du bois. 
  
Déplacement involontaire : Déplacement forcé d’une population ou de personnes pour les besoins de 
réalisation du projet, sans qu’elles aient à exercer leur libre choix. 
 
Restriction involontaire : Limitations pesant sur l’utilisation des ressources et imposées aux 
populations en dehors des aires protégées, ou qui continuent à y vivre pendant et après l’exécution du 
projet 
 
Personne Affectée par le Projet (PAP) : Individu affecté négativement par le projet, à travers la perte 
de ses propriétés sur les terrains, les constructions, les cultures, ses droits d’usage sur les ressources 
naturelles, ou l’accès à ses sources de revenus.  Certains sont physiquement déplacés lorsqu’ils perdent 
leur lieu d’hébergement et changent de site de résidence, d’autres économiquement lorsqu’ils perdent 
leurs sources de revenus ou leurs moyens d'existence du fait de l'acquisition de terrain ou de 
restrictions d'accès à certaines ressources (terre, eau, forêt), sans qu’ils changent de site de résidence 
 
Groupes vulnérables : Personnes souffrant d’un handicap physique, sociologique (sexe, ethnie, âge) 
ou économique, et qui de ce fait peuvent être plus affectées que les autres par la mise en œuvre de 
l’investissement et le processus de déplacement involontaire, ou encore, qui sont limitées par leurs 
capacités pour réclamer ou bénéficier de l'assistance à la réinstallation et des autres avantages du 
projet. 
 
Plan d’Action de Réinstallation (PAR) : Plan détaillé qui définit et décrit tout le processus de 
réinstallation de personnes à la suite d’un déplacement involontaire. 
 
Compensation : Paiement en espèces ou en nature pour la perte d’un bien ou une ressource acquis ou 
affecté par le Projet 
 
Assistance à la réinstallation : Aide, appui apporté aux personnes déplacées physiquement par le 
Projet.  Par exemple, elle peut comprendre le transport, l'aide alimentaire, l'hébergement, et/ou divers 
services aux personnes affectées durant le déménagement et la réinstallation.  Elle peut également 
comprendre des indemnités en espèces pour le désagrément subi du fait de la réinstallation afin de 
couvrir les frais de déménagement et de réinstallation. 
 
Recasement : Réinstallation des PAP sur un autre site suite à un déplacement involontaire. 
 
Coût de remplacement : Taux de compensation des biens perdus à la valeur intégrale à laquelle ils 
peuvent être remplacés.  Il prend en compte la valeur marchande des biens et les coûts de transaction.   
 
Date butoir : Date de démarrage et d’achèvement des enquêtes du constat et d’évaluation des biens 
affectés par un investissement. 
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1. INTRODUCTION 
 

1.  Contexte 
 

Les expériences passées de la mise en œuvre des projets ont démontré que lorsque ceux-ci ne sont pas 
suffisamment bien menés, ils sont souvent à l’origine de conséquences sociales, économiques, 
culturelles et même politiques désastreuses sur les communautés affectées : démantèlement des 
modèles existants d’organisation sociale, dislocation des systèmes de production quand les personnes 
sont contraintes de déménager, désorganisation des communautés établies depuis longtemps, 
dispersion des groupes de parenté, destruction des réseaux sociaux informels qui assurent 
l’indispensable entraide, rupture des liens commerciaux entre les producteurs et leur base de 
consommateurs, perturbation du marché local du travail, anéantissement des associations et des 
services autonomes du fait du départ soudain de leurs membres dans diverses directions.  Même les 
systèmes traditionnels d’autorité et de gestion ont tendance à perdre leur chef.  L’abandon des repères 
symboliques (sanctuaires et tombeaux ancestraux), et des milieux familiers (montagnes, cours d’eau, 
pistes, qui incarnent parfois les valeurs religieuses ou symboliques) revient à rompre tous les liens 
physiques et psychologiques avec le passé, et à détruire les racines de l’identité culturelle des 
individus.  Bien qu’ils ne soient pas toujours visibles ou aisément mesurables, ces processus n’en sont 
pas moins réels, et leurs effets cumulés, qui déchirent le tissu social, sont dévastateurs.   
 
C’est pour limiter ces effets pervers et permettre que les conditions de vie des populations soient 
améliorées ou tout au moins maintenues après la mise en œuvre d’un investissement, que la Banque 
Mondiale exige des emprunteurs qui recourent à ses financements qu’ils élaborent pendant la 
conception des projets un Cadre de Politique de Réinstallation.  Le Cameroun, actuellement en cours 
de négociation avec la Banque Mondiale pour le financement du Projet Compétitivité des Filières de 
Croissance (PCFC), n’échappe pas à ce pré-requis.  En effet lorsqu’un projet proposé est susceptible 
d’impliquer une réinstallation involontaire, la Banque Mondiale exige de l’emprunteur qu’il respecte 
la directive PO/PB 4.  12 Réinstallation Involontaire des Personnes, afin qu’il :  
·  Evalue a priori la nature et l’ampleur du déplacement involontaire ; 
·  Explore toutes les alternatives réalisables dans la conception du projet pour éviter ou minimiser le 

déplacement partout où c’est possible ; 
·  Evalue le cadre juridique de la réinstallation ainsi que les politiques du Gouvernement et des 

agences d’exécution, pour identifier toute incohérence entre ces politiques et les directives de la 
Banque Mondiale. 

 
Le Cadre de Politique de Réinstallation inclut les mesures garantissant que les personnes déplacées 
sont : i) informées des options qui leur sont ouvertes et des droits se rapportant à la réinstallation, ii) 
consultées de manière constructive, et ont la possibilité de participer à la planification et à la mise en 
œuvre des programmes de réinstallation, iii) aidées dans leurs efforts d’amélioration, ou du moins de 
rétablissement de leurs moyens d’existence et de niveau de vie.   
 

2. Objectifs du CPRP 
 
Les objectifs du Cadre de Politique de Recasement des Populations (CPRP) du PCFC, objet du présent 
rapport et selon les termes de référence, sont les suivants :  
 
·  Identifier et analyser les impacts potentiels de la mise en œuvre du Projet Compétitivité des 

Filières de Croissance sur le déplacement involontaire des populations; 
·  Indiquer les procédures et modalités institutionnelles pour le respect de la politique de recasement 

de la Banque Mondiale.  Le CPR doit en effet articuler les principes et procédures que le PCFC 
utilisera pour identifier les personnes potentiellement affectées par le projet, estimer les pertes 
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potentielles, proposer les mécanismes de mise en place des compensations et de redressement des 
griefs d’une manière participative. 

·  Durant la mise en œuvre du projet, quand seront connus l’emplacement exact des investissements 
et le nombre exact de personnes et de biens affectés, le projet mettra en œuvre en suivant les 
directives élaborées dans le présent document, des Plans d’Action de Recasement (PAR) pour 
chaque composante. 

 
3. Méthodologie 

 
La démarche adoptée pour atteindre les résultats attendus de l’étude a pris en compte non seulement 
les trois filières ciblées par le projet, mais aussi la recommandation selon laquelle les propositions qui 
seront faites dans le CPRP doivent considérer à la fois la réglementation nationale et les directives de 
la Banque Mondiale.  Cette démarche a jusque là consisté en :  
 
·  la recherche de la documentation portant sur : les textes réglementant la réinstallation au 

Cameroun ainsi que ceux de la Banque Mondiale, les textes organisationnels du gouvernement, les 
filières et zones ciblés par le PCFC, le document de base du projet, représenté au stade actuel par 
le rapport de pré évaluation de la Banque Mondiale ;  

·  Les entretiens avec les responsables en charge desdits secteurs, aussi bien au sein des 
départements ministériels en charge des filières du PCFC que ceux en charge des questions de 
recasement, surtout ceux du MINDAF.  Des membres de la société civile y intervenant ont aussi 
été touchés ;  

·  La descente sur quelques uns des sites ciblés par le projet pour les observations directes et la 
consultation des personnes potentiellement affectées dans lesdites zones pour un bref diagnostic 
aux fins d’identifier les impacts potentiels des activités du PCFC qui y sont prévues: la zone du 
complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengamé, le site envisagé pour la construction du Cluster, la 
région de Foumban/ Bafoussam. 
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2.  DESCRIPTION DU PROJET COMPETIVITE DES 
FILIERES DE CROISSANCE  

Les différents contours du Projet Compétitivité des Filières de Croissance, actuellement en cours de 
formulation et négociation entre le Gouvernement du Cameroun et la Banque Mondale, sont de plus en 
plus précis au travers de l’aide mémoire dressé à la suite de la mission conjointe effectuée du 24 au 30 
octobre 2009 par les responsables de la Banque Mondiale et l’équipe de préparation du projet.  Le 
PCFC est appelé à être financé par les fonds IDA à hauteur de 40 millions de dollars US pour une 
durée de 6 ans.  Il comporte 4 composantes, dans lesquelles l’accent est porté sur la mise en place 
d’actions complémentaires et synergétiques avec une majorité des ressources disponibles au 
Cameroun et allouées non seulement à des investissements d’infrastructures physiques structurantes, 
mais aussi à des appuis directs aux acteurs du secteur privé (entreprises et employés) le long des 
filières de croissance.  Certaines des composantes du projet seraient susceptibles d’entrainer le 
déplacement involontaire des populations, d’autres non.  Ce chapitre fait la revue de ces différentes 
composantes et des impacts potentiels de leurs activités sur le déplacement involontaire des 
populations. 

2.1.  OBJECTIFS ET COMPOSANTES DU PROJET 
 
Le Projet Compétitivité des Filières de Croissance comprend 4 composantes.  Ce sont : i) la filière 
transformation durable du bois, ii) la filière écotourisme ; iii) des actions transversales pour soutenir la 
compétitivité, et iv) La mise en œuvre du Projet. 

 
2.1.1.  Composante 1 : Filière transformation durable du bois  

 
Cette composante s’articule autour de deux sous-composantes, le renforcement du cadre institutionnel 
et réglementaire et la construction d’un « Cluster1 ». 

 
2.1.1.1.  : Assistance technique pour renforcer le cadre réglementaire et institutionnel de la filière  

 
Le projet aidera à financer : 
 
·  L’amélioration du cadre réglementaire et institutionnel pour développer le marché légal du bois 

destiné à la consommation domestique.  Le bois d’origine légal sur lequel pèsent de nombreuses 
taxes et des coûts d’exploitation très élevés ne peut pas faire concurrence sur le marché 
domestique au bois d’origine illégale.  Le projet aidera à l’élaboration d’un cadre réglementaire 
incitatif (fiscalité réduite pour le bois légal vendu sur le marché domestique) qui viendrait 
compléter les initiatives en cours au niveau d’un contrôle accru pour lutter contre la vente de bois 
d’origine illégal ;  

·  La simplification de la réglementation au niveau de la transformation et de la commercialisation 
du bois, pour faciliter la formalisation des acteurs informels, actuellement soumis à de nombreuses 
taxes et licences.  Le projet aidera à l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre réglementaire 
simplifié et allégé. 

·  La normalisation et la promotion du bois dans le domaine du BTP sur le marché domestique.  Peu 
de bois est utilisé pour la construction au Cameroun.  Le projet aidera à la mise en place de normes 
de qualité et de standards de dimensionnement pour faciliter une production industrielle du bois 
comme matériel de construction (bois d’œuvre).   

·  L’adaptation et le renforcement de la formation professionnelle, pour pallier le manque de 
                                                 
1 Cluster est le terme anglais utilisé dans le document car son usage est répandu au Cameroun  pour désigner la 
sous-composante du projet PCFC visant le regroupement industriel d’entreprises de la 2ième et 3ième 
transformation du bois. La notion de Cluster ou Grappe économique a été rendue célèbre par Michael E. Porter 
dans ses publications sur la théroie de la richesse des nations. 
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formation des ouvriers, relevé comme un frein important aux gains de productivité.  Le projet 
aidera à la refonte de la formation professionnelle à travers le renouvellement des équipements, la 
mise à disposition en ligne des manuels de formation, et encouragera la participation du secteur 
privé à la gestion et à la définition du curriculum. 
 

2.1.1.2.  La construction d’un Cluster bois pilote à Yaoundé ou Douala  
 

Le Cluster aura pour vocation d’être un vecteur des réformes mentionnées ci-dessus ainsi qu’un centre 
d’excellence et d’innovation dans la deuxième et la troisième transformation du bois, notamment au 
niveau de la promotion de nouvelles techniques et produits issus de la transformation du bois.  Il sera 
géré sous la forme d’un partenariat public privé (PPP) et regroupera en son sein les représentants de 
l’ensemble de la filière, y compris les associations d’acteurs agissant encore aujourd’hui dans 
l’informel, les fournisseurs de services et produits essentiels (tel le vernis et la quincaillerie).  
L’objectif est de créer un modèle de Cluster pérenne, reproductible et extensible.  Le projet aidera à 
financer en particulier : 
 
·  Les infrastructures de base pour le Cluster (Terrassement/plateforme, 

transformateur SONEL, forages puits et bâtiments principaux – ateliers de façonnage et affutage) ; 
·  Des unités de séchage (sous forme de PPP spécifiques) ; 
·  Un centre de formation comprenant un atelier pilote (certaines des machines 

pouvant venir du Centre Technique du Bois) ; 
·  Un centre de formalités, de certification et de services pour les entreprises de la 

filière,  
·  Un centre d’exposition et appui à la promotion ; 

 
2.1.2.  Composante 2 : Filière écotourisme  

 
Cette composante s’articule également autour de deux sous-composantes, la valorisation des actifs 
touristiques de classe internationale, et l’assistance technique en vue d’améliorer le cadre 
réglementaire. 
 
2.1.2.1.  Valorisation des actifs touristiques de classe internationale  
 
Il s’agit de :  
·  La protection et mise en valeur du patrimoine culturel de la région de Bafoussam et de Foumban 

en partenariat avec les communautés ; Le projet inclus des investissements divers dans un certain 
nombre de chefferies au Cameroun dont une au moins est classée patrimoine mondial par 
UNESCO (la Chefferie Bafut).  Le projet envisage une variété d’investissements physiques 
(Réhabilitation des bâtiments historiques, construction de nouveaux bâtiments sur le modèle 
ancien, réhabilitation des routes et pistes pour y accéder) et en assistance technique et formations 
diverses des artistes et artisans. 

·  L’aménagement de la zone éco-touristique entre Limbé et Buea.  Cet 
aménagement consistera en : i) la mise en œuvre d’un petit programme d’embellissement et de 
nettoyage pour la ville et la plage de Limbé, qui impliquera aussi les municipalités (petite 
installation de recyclage des ordures, éclairage public pour le centre de ville, ouverture d’un centre 
d'information touristique, pose des affiches de tourisme, etc.) ; ii) la construction des 
infrastructures touristiques sur l’initiative des communautés et qui seront gérées par elles (ranch de 
papillons, observatoire d’éléphants sur le Mont Cameroun, campings/écologiques etc.);  

·  La réhabilitation du Parc de WAZA (Campement, centre d’accueil, plateformes 
d’observation et pistes) sous forme de PPP ;  

·  Le développement du Sanctuaire à Gorilles de Mengame (réfection et 
équipement de l’accueil, éclairage public dans 06 villages du sanctuaire, fourniture d’un bac à 
câble pour faciliter la traversée en direction du Gabon, construction et équipement d’un pavillon 
d’accueil, mise en partenariat public privé du sanctuaire),  
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·  La mise en place d’un Fonds d’étude pour aider au développement des zones 
touristiques autour de Kribi, Yoyo Beach et Rhumsiki. 

 
2.1.2.2 Assistance technique pour améliorer le cadre réglementaire et institutionnel du tourisme  
Les réformes incluraient notamment : 
  
·  La mise en place d’une fiscalité compétitive, un accès aérien facilité pour les charters, et une 

politique de visas simplifiée ; 
·  L’appui à la promotion du Tourisme ciblé sur les sites revalorisés par le Projet ; 
·  L’appui à la formation professionnelle (guides et personnels hôteliers) ;  
·  La création d’une plateforme pour mettre en place et appuyer le démarrage d’un système de 

réservation en ligne pour les PME et créer des cartes et circuits touristiques sous forme 
électronique. 

  
2.1.3.  Composante 3 : Actions transversales pour soutenir la compétitivité  

 
Cette composante s’articulera autour de quatre sous-composantes : 

 
2.1.3.1.  Appui à l’unité PPP (CARPA)  
 
Cette unité aidera à la mise en œuvre, sous formes de PPP, des infrastructures de base nécessaires à la 
compétitivité (énergie, transports et télécom), et des projets structurants spécifiques aux filières 
retenues discutées ci-dessus (campement de WAZA et Cluster bois).  Le projet financera: i) Certains 
des frais non récurrents associés au démarrage tels les équipements et véhicules ; ii) Un fond 
d’assistance techniques pour faciliter l’élaboration de projets PPP pilotes et structurants. 

 
2.1.3.2.  Appui à la mise en place d’un processus « guillotine » pour simplifier le régime de licences, 
fiscalité, parafiscalité ainsi que pour renforcer la concurrence  
 
Le projet financera la mise en œuvre d’un processus guillotine2 pour réduire de manière très 
significative le nombre de licences et taxes (fiscalité et parafiscalité).   

 
2.1.3.3.  Mise en place d’un Fonds d’études  
 
Ce fonds est destiné à financer des études devant permettre d’alerter les autorités gouvernementales 
sur l’importance de réduire les coûts des facteurs, et aider le MINEPAT dans la préparation de 
nouvelles initiatives sur d’autres filières et pôles de croissance  

 
2.1.3.4 Fonds d’appui à la compétitivité des filières  
 
Ce fond de subventions à frais partagés aiderait les entreprises des filières du projet (transformation 
durable du bois et éco-tourisme) à réaliser des investissements matériels et immatériels afin 
d’améliorer leur compétitivité dans un contexte d’accès au financement difficile.  Ce fonds aurait une 
structure ouverte en trois dimensions permettant à d’autres institutions de participer au financement du 
fonds : i) Fonds disponibles IDA (~$4.5 million), ii) Gestion du fonds (~$1 million), iii) Fonds pour 
aider à la préparation du PARCEC (programme d’appui au renforcement de la compétitivité des 
entreprises camerounaises) (~$0.5 million). 
 
2.1.4.  Composante 4.  Mise en œuvre du projet  
 
Cette composante comporte deux types d’actions : 
 
                                                 
2 Il s’agit d’un processus déclaratif avec date butoir. Toute licence, fiscalité ou parafiscalité qui n’aura pas été 
déclarée avant la date butoir ne pourra plus être exigée.   
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2.1.4.1.  Renforcement des capacités du MINEPAT 
 
 L’objectif du renforcement est de l’aider à piloter l’agende c’est à dire le Comité de Compétitivité et 
la Direction Générale de l’Economie. 

 
 2.1.4.2.  Appui à l’équipe de mise en œuvre du projet 
 
L’équipe sera recrutée de manière compétitive, de même que l’appui sera donné à la mise en place des 
systèmes nécessaires à une gestion et un suivi rigoureux. 
 

3.  IMPACTS POTENTIELS DU PROJET PAR LE 
DEPLACEMENT INVOLONTAIRE 

3.1.  RISQUES DE DEPLACEMENT INVOLONTAIRE 

Les investissements seront réalisés dans les Régions et sites aux caractéristiques sociales et 
environnementales différentes.  Certaines activités sont identifiées, d’autres ne le sont pas encore.  Le 
tableau qui suit détermine le potentiel de déplacement involontaire des populations de ces 
investissements. 
�

Tableau n° 1 : Evaluation du risque potentiel de déplacement involontaire des investissements  
 

Filière investissement Localité Région Nombre Risque potentiel 
de déplacement 
involontaire 

Modalités de 
réalisation 
 

potentiel de 
déplacés 

Bois Cluster Yaoundé/ 
Douala 

Centre/ 
Littoral 

01 Oui 
Besoin : 23 ha 

 115 

Tourisme Réhabilitation du 
campement 

Parc 
National de 
Waza 

Extrême 
Nord 

01 
(40 
chambre 

Non // terres  
Le campement 
existe. Les 
travaux peuvent 
être réalisés par 
étapes 

Partenariat 
Public Privé 
(PPP) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
13 
communaut
és riveraines  

Pistes du parc Parc de 
Waza 

 Non Les pistes 
existent déjà, et 
ne sont qu’à 
reprofiler 
 

PPP et  
Projet routier 

Pistes d’accès au parc Parc de 
Waza 

 Financement 
projet routier 

     
Centre d’accueil Nwadji 

Tchédé 
O2 Non // terres. Le 

centre d’accueil 
existe 

 PPP 

Plates formes 
d’observation 

Parc de 
Waza 

 Oui // accès aux 
ressources 

PPP 

Stations de randonnée Limbé 
Buéa 

Sud - 
Ouest 

ND*  PPP  
30 
communaut
és 
  

Observatoires des 
éléphants 

ND*  PPP 

Campings écologiques  Oui ; accès aux 
ressources 
  

 
Ranchs de papillons   
Installation de recyclage 
des ordures,  

  

Eclairage public dans la 
ville de Limbé 

  

Ouverture d’un centre 
d’information touristique 

01  

Cérémonies 
traditionnelles et festivals  

Bafoussam 
Foumban 
 

Ouest  Oui // perte du 
patrimoine 
culturel 

PPP  
 
 
 

Réhabilitation des 
bâtiments historiques 
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Construction des 
bâtiments 

 Oui // accès aux 
ressources 

 
 
05 Réhabilitation des voies 

d’accès aux sites 
touristiques 

 Non // terres 
Les accès 
existent 
 

Eclairage public de 
villages 

SGM et 
parc de 
Kom 
 
Oveng  
Mvangane 
Djoum 

 
 
 
 
Sud 

06 vlage Non // terres. 
Sur la voie 
publique 

 35 
communaut
és et une 
dizaine de 
communaut
és Pygmées  
 
 

Fourniture d’01 bac 01   
Construction et 
équipement d’un pavillon 
d’accueil 

01 Oui ; accès aux 
ressources 

 

Réfection et équipement 
de l’accueil  

 Non // terres. 
Les batiments 
existent 

 

Mise en PPP du 
Sanctuaire 

 Oui ; accès aux 
ressources 

 

Fonds d’études  Rhumsiki E.Nord 01  PPP  
Kribi 
Yoyo Plage 

Sud     

ND : Non Déterminé.  Les superficies données se situeraitent dans les moyennes possibles 
 
De la lecture du tableau ci-dessus il ressort que certains invetissements connus et directs du PCFC 
recèlent des risques de déplacement involontaire, et d’autres non. 
 
3.1.1.  Risques de retrait involontaire des terres 
 
Les projets à risque élevé 
 
Les projets porteurs de ce type de risque sont les investissements neufs dont la réalisation requiert des 
espaces assez étendus comme les Clusters bois.  Les risques sont d’autant plus réels que ces projets 
sont prévus pour être réalisés dans les localités urbaines, ou qu’ils sont plus susceptibles de l’être.   
 
Les projets à faible ou à risque nul 
 
Les autres projets  n’ont, a priori, pas de risque, et ce pour plusieurs raisons, dont les plus importantes 
sont liées au fait que les investissements seront réalisés : 
 

- A l’intérieur des zones spécifiques, ce qui est le cas pour les aires protégées ciblées pour lesquelles des 
plans d’aménagement existent déjà.   
 
o S’agissant du Parc de Waza, les investissements retenus par le PCFC font partie des 

aménagements prévus dans ce plan.  les investissements dont il s’agit sont pour quelques uns des 
réhabilitations et non de nouvelles créations : pistes de vision, pistes d’accès, campement 
touristique d’une 40aine de chambres.  Les travaux de réhabilitation de ce dernier, s’ils sont 
effectués graduellement, éviteront tout risque de suspension des emplois.   

o Pour le Sanctuaire de Mengamé, bien que certains investissements du PCFC ne figurent pas dans 
le plan d’aménagement, plus précisémment l’installation d’un bac à câble pour la traversée en 
direction du Gabon et l’électrification des villages, ces projets ne semblent pas avoir des effets 
directs sur le retrait des terres.   

 
- En partenariat avec les communautés.  Dans le cadre du partenariat les communautés devraient 

prendre en charge une partie des risques ; Dans la zone de Foumban et Bafoussam, les investissements 
devraient porter sur l’organisation des festivals et cérémonies traditionnelles, et les lieux pour ce faire 
y sont déjà aménagés : Par exemple : 
 
o A Foumban, les cérémonies traditionnelles sont organisées sur plusieurs sites : i) au palais du 
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Sultan des Bamoun à l’intérieur duquel se trouve le musée et où se tiennent le Nja, cérémonie 
consacrée à l’expression du prestige et de la prospérité du palais et des lignages, la cérémonie 
d’intronisation des notables, et d’autres petites cérémonies ; ii) Dans la cour d’apparât, qui abrite 
les cérémonies du Ngouon, la grande fête des Bamoun qui a lieu tous les deux ans au moment des 
récoltes, cour dans laquelle se tient aussi le marché en dehors du jour de fête, iii) Dans un lieu 
sacré en forêt pour l’intronisation du sultan, roi des Bamoun.   
 

o A Bafoussam, le palais royal est également le lieu de la plupart des cérémonies, particulièrement 
celles de l’initiation.   

 
Dans les cas de retrait involontaire des terres, le projet (i) dédommagera les personnes affectées par le 
projet (PAP) ou (ii) s’assurera de leur recasement dans des conditions égales ou supérieures. Dans tous 
les cas, les PAP seront consultées tout au long du processus (v. Chapitre 5) 

 
3.1.2.  Risques de restriction d’accès ou de renforcement de restriction d’accès aux ressources 
naturelles des aires protégées 
 
Trois aires protégées, le Parc National de Waza le Parc National de Kom et le Sanctuaire à Gorilles de 
Mengamé, et un projet d’aire protégée (la zone autour du Mont Cameroun) sont visés par les 
investissements du PCFC.  Ce sont des zones où vivent des communautés rurales de minorités, dont la 
subsistance est largement liée aux ressources de ces zones.  Les risques de restrictions pourraient 
survenir du fait du renforcement des mesures de surveillance en relation avec les investissements à 
réaliser, ou l’accélération de la procédure d’érection des zones ou de leur classement. Un Cadre 
Fonctionnel a été préparé pour les sites du Mont Cameroun, de Mengamé, et de Waza, pour remédier à 
cette situation.   
 
3.1.3.  Risques de perte de biens et sources de revenus 
 
Pour tous les projets dans lesquels le risque est potentiel, l’impact sur les revenus et sources de 
subsistance est corrélatif.  Le présent CPRP détermine le taux de compensation de la perte des biens et 
revenus (v. Chapitre 8). 
 
3.1.4.  Risques de fuite des biens culturels 
 
Certains sites touristiques sont riches en œuvres culturelles, ce qui justifie leur choix dans le cadre du 
projet.  Les investissements relatifs à la valorisation de leur potentiel culturel et touristique (surtout 
dans le cas de Bafoussam et Foumban) pourraient, en exposant à la vue d’une affluence plus grande et 
diversifiée ces richesses lors des festivals et autres cérémonies traditionnelles, favoriserle 
détournement de certains biens culturels de ces régions.  Le présent CPRP garantit que les 
composantes pouvant avoir des impacts négatifs sur les ressources culturelles physiques ne seront pas 
financés, et qu’une étude spécifique devra être menée pour déterminer ces impacts (v. OP 4.11, Alinéa 
4.1.2.4). 

3.2.  CATEGORIES DE BIENS ET PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ETRE AFFECTES ET 
AMPLEUR DU DEPLACEMENT INVOLONTAIRE 
 
La principale activité susceptible d’être affectée par les investissements à risque est l’agriculture 
périurbaine.  Les investissements à réaliser pourraient exposer les cultures et les arbres fruitiers.   
 
Les autres biens susceptibles d’être concernés pourraient être les terrains, bâtis ou non, les 
constructions (habitations, tombes, hangars, cuisines, toilettes, ou toute autre forme d’aménagement 
(puits d’eau aménagés ou non, forages), les sites culturels.   
 
Le foncier, les produits de la chasse et de la pêche, les produits forestiers non ligneux, l’utilisation de 
l’eau pour les besoins divers, sont autant de biens que la restriction d’accès aux parcs et aires 
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protégées pour les riverains pourrait affecter, étant donné que les populations continuent à les y 
exploiter pour leur survie. 
 
Par rapport aux catégories de personnes, il est difficile de les déterminer de manière précise à ce stade.  
Cependant, dans le cas du complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengamé- Parc National de Kom et la 
zone de Kribi, il faut relever que les Pygmées comptent parmi les riverains de ces aires protégées et 
zones.  Les investissements du PCFC et selon leur nature, sont susceptibles de les affecter ou de les 
marginaliser.  Pour les Clusters, si le site retenu se trouve aux abords d’une route, les petits opérateurs 
de téléphonie, les petits commerçants, etc., pourraient être touchés.   
 
S’agissant du nombre potentiel de déplacés, il est également difficile de l’évaluer à ce stade eu égard 
au fait que le calibrage des investissements n’est pas encore effectif, et que les sites ne sont pas encore 
choisis à l’intérieur des localités visées.  Le choix du site est en effet déterminant, car l’ampleur du 
déplacement est fonction de la densité d’occupation du site, aussi bien en termes de bâti que de la 
nature et l’intensité des activités qui y sont menées.  Autant que possible, les investissements 
minimiseront les déplacements involontaires.    
 
Cependant, l’estimation du nombre ci-dessous prend en considération plusieurs facteurs : la 
recommandation selon laquelle le choix des sites doit porter sur les zones périphériques, les densités 
moyennes du Cameroun qui seraient de l’ordre de 38 hab./km2, le nombre moyen de personnes par 
ménage, la superficie susceptible d’être sollicitée pour les différents investissements à risques.   
 
En se fondant sur ces paramètres, le nombre potentiel de déplacés serait de l’ordre de 128 personnes 
pour 20 ménages et d’une soixantaine de communautés dont la population sera déterminée pendant 
l’élaboration des PAR. 
 
Les données précises seront fournies par les instruments de réinstallation.  �������	
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3.3.  INSTRUMENTS RECOMMANDES AU VU DES IMPACTS POTENTIELS  

�
La Banque Mondiale dans l’OP 4.12 paragraphe 25, recommande, selon l’ampleur de la réinstallation, 
ce qui suit :  
 

·  L’élaboration du PAR lorsque le nombre de personnes à déplacer est supérieur à 200, 
·  L’élaboration du PAR succinct ou abrégé quand ce nombre est inférieur à 200 personnes, ou 

encore quand les impacts sur l’ensemble des populations déplacées sont mineurs.  Les impacts 
sont jugés mineurs si les personnes affectées ne sont pas déplacées physiquement et/ou si 
moins de 10% de leurs éléments d’actif sont perdus. 

 
Mais compte tenu du caractère sensible des questions foncières dans certains contextes qui seront 
affectés, l’élaboration des PAR est recommandée, sauf dans le cas des projets à impacts mineurs où la 
préparation des PAR succinct est préconisée. 
 
Dans le cas des restrictions d’accès aux aires protégées, la Banque Mondiale recommande également, 
pour les investissements s’y rapportant, l’élaboration d’un cadre fonctionnel, et pour les sous projets, 
celle des plans d’actions de restriction d’accès.  Le PCFC devra se conformer à cette directive 
 
Par ailleurs, l’intervention du projet dans une zone d’implantation Pygmées, en l’occurrence le 
complexe Sanctuaire à Gorilles de Mengamé-Parc National de Kom est un facteur de déclenchement 
de la directive 4.12 qui requiert la réalisation d’un cadre d’actions en faveur de ce peuple.  
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4. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL DES 
ASPECTS D’ACQUISITION ET DE PROPRIETE 
FONCIERE 

 
En rappel, l’un des objectifs du Cadre de Politique de Recasement des Populations est d’établir la 
cohérence entre les différentes réglementations des aspects d’acquisition des terres chez l’emprunteur 
(en l’occurrence le Gouvernement du Cameroun) et la Banque Mondiale.  Ce chapitre s’attelle pour ce 
faire à la description et l’analyse de ces différentes réglementations et fait de même pour les 
institutions en charge des questions de recasement, ou celles qui interviennent dans le processus au 
Cameroun. 

4.1.  CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

4.1.1. Contexte national 
 
L’acquisition foncière au Cameroun repose à la fois sur les dispositions de la loi moderne et sur les 
pratiques coutumières. 
 
4.1.1.1.  Règlementation moderne 
 
Au Cameroun plusieurs lois et textes encadrent l’acquisition foncière et le déplacement involontaire.  
Ce sont, pour les plus en vue :  
 
- La constitution du 18 janvier 1996 ; 
- L’ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier et domanial ; 
- La loi n°85/009 du 04 Juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux 

modalités d’indemnisation ;  
- L’arrêté n° 0832/Y.15.1/MINUH/D000 du 20 Novembre 1987 fixant les bases de calcul de la 

valeur vénale des constructions frappées d’expropriation pour cause d’utilité publique ;  
- La loi n°94/01 du 20 Juillet 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche ;  
- Le décret n°2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs des indemnités à allouer aux 

propriétaires victimes de destruction, pour cause d’utilité publique, des cultures et arbres cultivés. 
 
Constitution du 18 janvier 1996 
 
Elle reconnaît aux citoyens le droit du choix de leur résidence et le droit de propriété.  Ils ont pour 
cette propriété la possibilité d’en disposer et d’en jouir, la seule restriction ne leur étant imposée qu’en 
raison d’une déclaration d’utilité publique, et sous la condition d’une indemnisation préalable dont les 
modalités sont fixées par la loi.   
 
Ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier et domanial  
 
Ce texte fait de l’Etat le seul propriétaire légal et le gardien des terres.  Il lui donne la prérogative 
d’intervenir pour s’assurer de l’utilisation rationnelle des terres, en fonction des priorités de 
développement du pays.  Selon ce texte, les terres du Cameroun sont classées en trois grandes 
catégories : la propriété privée, le domaine public, et le domaine national. 
 
·  La propriété privée : Est propriété privée tout bien acquis par l’Etat ou par les individus : terres 

immatriculées, « freehold lands », terres acquises sous le régime de la transcription, terres 
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consignées au Grundbuch.  Seules les terres ayant ce statut peuvent, selon la loi camerounaise, 
bénéficier de l’indemnisation en cas de déplacement involontaire ; 

·  La propriété publique : C’est le statut de tout bien mobilier ou immobilier mis à part pour 
l’utilisation directe du public ou des services publics.  Cette propriété peut être publique naturelle 
(comme les côtes, les voies d’eau, le sous-sol, l’espace aérien), ou publique artificielle, faite de 
tout terrain affecté à des usages divers tels que les routes, les pistes, les chemins de fer, les lignes 
télégraphiques et téléphoniques, les alluvions déposées en amont et en aval des sites construits 
pour un usage public, les monuments publics et bâtiments installés et maintenus par l’Etat, les 
concessions aux chefs de tribus traditionnels de terres.   Les biens du domaine public sont 
inaliénables, imprescriptibles, et insaisissables. 

·  Le domaine national : Il est composé des terres qui ne sont classées ni dans le domaine privé de 
l’Etat ou des autres personnes, ni dans le domaine public.  Elles sont administrées par l’Etat, pour 
une mise en valeur et une utilisation rationnelles.  Elles peuvent être allouées en concession par 
l’Etat à des tiers, louées, ou assignées.  Elles peuvent aussi être occupées par des habitations, les 
plantations, les zones de pâturages.  Elles peuvent encore être libres de toute occupation. 

 
Loi n°85/009 du 04 Juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux 
modalités d’indemnisation et loi n°87/1872/ du 18 décembre portant application de la loi n°85/009 du 
04 Juillet 1985 (ci-avant)  
 
Les textes ci-dessus définissent les procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique des terres 
et déterminent les compensations à accorder aux victimes en relation avec la Constitution et la 
législation foncière.  En rappel, l’expropriation affecte uniquement la propriété privée telle qu’elle est 
reconnue par les lois et règlements. 
 
Les procédures d’expropriation pour cause d’utilité publique à la demande des services publics se 
décomposent en 4 étapes : 
1. Le déclenchement de la procédure par l’organisme demandeur, qui aboutit à la prise par le 

MINDAF de l’arrêté déclarant le projet d’utilité publique ; 
2. La mise sur pied de la Commission de Constat et d’Evaluation selon les niveaux de compétence 

du projet : départemental si le projet s’étend au département, Régional s’il est à cheval entre 2 
départements au moins, national s‘il est de très grande envergure ou s’il a une importance 
stratégique ;  
Cette Commission présidée par le Préfet, le Gouverneur ou le MINADT et composée des 
sectoriels et autorités traditionnelles, a pour rôle de : i) choisir et faire borner les terrains aux frais 
du bénéficiaire de l’opération, ii) constater les droits et évaluer les biens mis en cause, iii) 
identifier leurs titulaires et propriétaires ; 

3. Les enquêtes, étape pendant lesquelles, la commission joue son rôle ;  
4. L’indemnisation. 
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d’aboutissement de leurs négociations, elles doivent se conformer aux règles d’acquisition de droit 
commun. 
 
Arrêté n° 0832/Y.15.1/MINUH/D000 du 20 Novembre 1987 fixant les bases de calcul de la valeur 
vénale des constructions frappées d’expropriation pour cause d’utilité publique 
 
Ce texte, et aux fins d’indemnisation, classe les constructions en 6 catégories ou standings, fonction de 
la nature des matériaux utilisés.  Chaque catégorie bénéficie à la compensation d’un taux particulier 
qui tient par ailleurs compte de l’état de vétusté de l’investissement.  Les taux d’indemnisation 
existants courent entre 1960 et 1990.  Ils étaient pendant cette période revalorisés annuellement sur la 
base d’un taux de 7%, certainement pour tenir compte de l’inflation. 
 
Loi n°94/01 du 20 Juillet 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche ;  
 
La loi ci-dessus détermine les types d’affectation des forêts.  Au sens de la loi forestière, le domaine 
forestier est constitué du domaine forestier permanent et du domaine non permanent.  Les forêts 
permanentes ou forêts classées sont constituées des terres définitivement affectées à la forêt ou / et à 
l’habitat de la faune.  Elles comprennent les forêts communales et les forêts domaniales, ces dernières 
étant constituées des réserves forestières et des aires protégées pour la faune.  Les aires protégées sont 
quant à elles représentées par les parcs nationaux, les réserves de faune, les zones d’intérêt 
cynégétique, les Game-ranches et jardins zoologiques appartenant à l’Etat, les zones tampons.   
 
Les forêts domaniales relèvent du domaine privé de l’Etat, ce qui signifie qu’il en est ainsi du Parc 
National de Waza et du Sanctuaire à Gorilles de Mengamé.  La loi exige que les forêts domaniales 
soient dotées d’un plan d’aménagement qui définit les objectifs, activités et investissements en vue de 
la production soutenue des produits forestiers et des services, sans que préjudice soit porté à sa valeur 
intrinsèque, ni que soit compromise la productivité future de ladite forêt.  Le plan d’aménagement fixe 
également les conditions d’exercice du droit d’usage des populations riveraines. 
 
Les plans d’aménagement de ces deux aires protégées ont servi de base à l’établissement de la 
cohérence des investissements du PCFC avec les instruments sectoriels d’aménagement forestier. 
 
Décret n°2003/418/PM du 25 février 2003  
 
Le décret fixe les tarifs des indemnités à allouer aux propriétaires victimes de destruction des cultures 
et arbres cultivés survenant pour cause d’utilité publique (cf.  Annexe 6)  
 
4.1.1.2.  Droit traditionnel  
 
Le régime foncier traditionnel cohabite avec la loi moderne qui en réalité se superpose à lui.  Ce 
régime reconnaît aussi la propriété individuelle et la propriété collective. 
 
Dans ce contexte, la propriété individuelle est conférée de trois manières : le droit de hache, l’achat, ou 
le don.  Par le droit de hache, la propriété est reconnue par la communauté à la personne ou à la 
descendance de la personne qui a le premier mis en valeur les terres.  Dans le cas de l’achat, 
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l’acquisition se fait auprès des premiers cités, contre paiement en espèces ou en nature, quelquefois en 
présence des chefs et autorités traditionnelles qui, à l’occasion, bénéficient de quelques présents.  
L’achat est conclu par un acte de cession qui ouvre la voie à la procédure d’immatriculation.  Le don 
est fait par les propriétaires et peut être verbal ou écrit.  L’acquisition des terres dans ces conditions 
fait partie du droit commun. 
 
Dans le grand Sud forestier du Cameroun constitué des 7 Régions méridionales (Centre, Sud, Est, 
Littoral, Nord-Ouest, Sud, Sud-Ouest), la propriété foncière collective est reconnue à une communauté 
par les groupes riverains à cause de l’antériorité de son occupation des terres.  Les terres 
communautaires sont aussi désignées ainsi parce que les membres de cette communauté ont sur ces 
terres les mêmes droits d’accès pour les usages collectifs.  (Chasse, cueillette, ramassage, pêche).  
Mais en réalité la propriété dite collective est fondée sur des terres acquises par le droit d’usage ou de 
hache par les ancêtres, et héritées par leurs descendants.  En termes d’occupation ou de mise en valeur 
il peut s’agir des terres vierges (forêts primaires, forêts galeries, savanes) des pâturages et de longues 
jachères.  Ces terres peuvent parfois être intégrées dans les forêts permanentes ou les zones de 
conservation.  Les cours d’eau font aussi partie de la propriété collective ; leur gestion se fait grâce à 
une répartition des secteurs entre les villages riverains, généralement pour les besoins de la pêche. 
 
Ceci signifie que les terres dites communautaires sont en réalité des terres appartenant à des familles, 
et sur lesquelles les chefs de famille ont pouvoir lorsqu’il s’agit de cession.  Leur gestion ne dépend 
pas du chef de village.  Ce dernier n’a de véritable pouvoir que sur les terres dont il est lui-même 
héritier.  Mais il est censé connaître les limites de toutes les propriétés coutumières, c’est pour cela 
qu’il est au centre de la gestion des conflits en général et des litiges fonciers en particulier. 
 
Dans les villes comme Yaoundé, Douala et Bertoua, où les investissements à risques seront construits, 
l’accès au foncier est d’autant plus difficile que les terres ont, avec la pression démographique, acquis 
une valeur commerciale élevée.  Les dons sont quasiment inexistants, de même que les mécanismes de 
mise à disposition communautaires des terres. 
 
Dans la partie septentrionale où se situent le parc National de Waza et le campement de Rhumsiki, 
l’autorité traditionnelle incarnée par les lamibé est l’unique détentrice de la terre, qu’elle peut soit 
vendre (ce qui est assez rare), soit donner à ses sujets moyennant le devoir de soumission, la dîme ou 
toute autre forme d’impôt fixé par lui-même.  Le non respect des obligations ci-dessus expose le 
paysan ou l’usufruitier au retrait du terrain, voire à la confiscation de ses biens. 
 
L’acquisition des terres pour les besoins d’investissement dans le cadre du PCFC devrait donc tenir 
compte de ces réalités. 

4.1.2. Directives de la Banque Mondiale 
 
Pour limiter les impacts négatifs des projets, la Banque Mondiale a défini un certain nombre de 
politiques opérationnelles, dont certaines peuvent être déclenchées dans le cadre du PCFC. 
 
4.1.2.1. PO 4.12 Déplacements involontaires des populations  
 
Lorsqu’il s’avère qu’un projet aura sur les populations les risques réels de déplacement involontaire, la 
Banque Mondiale recommande à travers l’OP 4.12 l’élaboration des Plans d’Action à la Réinstallation 
(PAR).  Ce sont des instruments qui définissent et décrivent tout le processus de réinstallation de 
personnes à la suite d’un déplacement involontaire.  Les risques de déplacement couverts par cette 
politique sont non seulement la réinstallation physique, mais aussi la perte des terres ou d’autres biens 
ayant pour résultat : (i) la réinstallation ou perte d’abri; (ii) la perte de biens ou d’accès aux biens; (iii) 
la perte de sources de revenus ou de moyens d’existence, que les personnes affectées aient à se 
déplacer vers un autre emplacement ou non. 
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Certains projets du PCFC nécessiteront, du fait qu’ils recèlent quelque uns des risques ci-dessus, 
l’élaboration des PAR ou des PAR abrégés selon le nombre de personnes affectées.   
 
Cette politique s’applique également à la restriction involontaire d’accès aux parcs et aires protégés 
légalement constitués, ayant pour résultat la production d’impacts négatifs sur les moyens d’existence 
des personnes déplacées.  Dans ce cas, il est recommandé que soit réalisé l’instrument approprié qu’est 
le cadre fonctionnel (« Process Framework »). 
 
4.1.2.2. OP 4.01 Evaluation environnementale 
 
Cette politique est déclenchée quand un projet est susceptible d’avoir sur sa zone d’influence des 
risques et impacts environnementaux négatifs portant sur : 
 

·  L’environnement naturel : air, eau et sol ;  
·  la santé et la sécurité humaines;  
·  les ressources culturelles physiques ; 
·  Les problèmes transfrontaliers et environnementaux. 
 

Cette directive prescrit dans ce cas l’examen environnemental et social desdits projets.   
En accord avec l’OP 4.01, le formulaire d’examen (cf.  Annexe 2) sera utilisé pour identifier les 
impacts environnementaux et sociaux de tous les investissements du PCFC.  Les instruments à 
élaborer dépendront des résultats de cet examen et donc de la nature et l’ampleur des impacts : étude 
d’impact, PAR, PAR abrégés. 
 
4.1.2.3. OP 4.04 Habitats naturels  
 
Les habitats naturels sont des zones où existent encore la plupart des espèces floristiques et fauniques 
originales.  Ils sont constitués de plusieurs types d’écosystèmes, à savoir terrestres, d’eaux douces, 
côtiers et marins.  Les aires protégées qui font partie des zones cibles du PCFC sont des habitats 
naturels terrestres d’une grande richesse. 
 
 La politique sur les habitats naturels est déclenchée par des investissements ayant un risque potentiel 
de conversion, perte ou dégradation d’habitats naturels, soit directement par la construction, soit 
indirectement par les activités humaines déclenchées par le projet. 
 
Cette directive dispose que les investissements qui auront des impacts environnementaux et sociaux 
négatifs importants sur les habitats naturels critiques ne seront pas financés, ou, le cas échéant, une 
étude d’impact environnemental séparée devrait être préparée avant l’exécution du sous projet. 
 
4.1.2.4. OP 4.10 Peuples indigènes 
 
Cette politique couvre les Peuples indigènes et est déclenchée lorsqu’un projet est susceptible de les 
affecter.  Les Pygmées sont présents dans le Département de l’Océan dont Kribi est le chef lieu, ils 
sont aussi riverains du Sanctuaire à Gorilles de Mengamé où, comme les autres riverains, ils pratiquent 
les activités de prélèvement à l’intérieur du Sanctuaire.   
 
Bien que les mesures d’assistance prévues dans le présent cadre puissent contribuer à satisfaire aux 
nécessités de la protection de ce groupe vulnérable, il est souhaitable que le PCFC prépare un cadre 
d’actions en faveur des populations Pygmées, qui pourra servir de base à l’élaboration des plans 
d’actions spécifiques.  Les études à réaliser dans la zone de Kribi grâce au fonds d’études à mettre en 
place devront tenir compte de ces populations vulnérables et intégrer les recommandations des cadres 
à élaborer. 
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4.1.2.5. OP 4.11 Patrimoine culturel 
 
 L’objectif de la politique est d’aider les pays à éviter ou minimiser les impacts négatifs des impacts 
des projets de développement sur les ressources culturelles physiques.  Dans le sens de cette politique, 
l’expression “ressources culturelles physiques” englobe les objets meubles ou immeubles, les sites, les 
structures, les groupes de structures, les aspects naturels et les paysages qui ont une importance au 
point de vue archéologique, paléontologique, historique, architectural, religieux, esthétique ou autre.  
Cette politique s’applique aux projets localisés à l’intérieur ou à proximité de sites culturels ou 
historiques reconnus, et aux projets qui visent à gérer ou conserver les ressources culturelles 
physiques.   
 
Le PCFC vise les sites culturels et touristiques de grande valeur du Cameroun, ce qui suppose qu’il y a 
un risque négatif potentiel sur ce type de ressources.   
Selon cette politique, les sous projets qui auront des impacts négatifs sur les ressources culturelles 
physiques ne seront pas financés.   
Dans le cadre du PCFC, une étude spécifique devrait être menée pour déterminer les mesures 
spécifiques adaptées pour minimiser ces risques. 

4.1.3.  Lecture comparée des dispositions de la réglementation camerounaise et des directives 
opérationnelles de la Banque Mondiale. 

A la lecture de ces règlementations il ressort que la législation nationale et les directives de la Banque 
Mondiale présentent un certain nombre de similitudes et quelques points de divergences. 

Pour les similitudes, elles portent sur : 

- le principe même de l’indemnisation/compensation en cas de perte des biens ; 
- La période de compensation, qui doit se situer préalablement à la mise en œuvre de 

l’investissement ; 
- Les formes de compensation (numéraire, nature) ; 
- L’information et consultation des populations ; 
- L’inéligibilité pour les occupants du site postérieurement à la délivrance de l’information relative 

au projet. 

Les divergences concernent des éléments prescrits par la Banque Mondiale mais qui sont inconnus de 
la législation nationale :  

- Les taux d’indemnisation ;  
- Les formes de prise en charge ;  
- Le mode de gestion des litiges ; 
- L’assistance aux groupes vulnérables ; 
- Le suivi des réinstallés et la réhabilitation économique des PAP. 
 
Les éléments de similitude et divergence sont détaillés dans chacune des parties correspondantes et 
dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau n°2 : Lecture comparée de la règlementation nationale et de la politique de la Banque Mondiale et suggestions 
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 4.2.  CONTEXTE INSTITUTIONNEL 
 
Plusieurs institutions sont concernées de près ou de loin par le déplacement involontaire.  Les 
administrations publiques, les collectivités territoriales décentralisées, les ONG.   

4.3.1.  Structures publiques 

4.3.1.1.  Département clé : Le Ministère des Domaines et des Affaires Foncières (MINDAF) 
 
Ce Ministère est au centre de la politique nationale de déplacement involontaire.  En charge de la 
gestion du patrimoine national, il est responsable des propositions d’affectation des terres, de 
l’acquisition et l’expropriation des biens immobiliers au profit de l’Etat, des établissements publics 
administratifs et des sociétés à capital public, en collaboration avec les administrations et organismes 
concernés.  Ses responsables régionaux et départementaux sont rapporteurs au sein des Commissions 
de Constat et d’Evaluation des biens à ces différents niveaux.  Son Ministre est le Président des 
Commissions Nationales.   

4.3.1.  2.  Ministère du Développement Urbain et de l’Habitat (MINDUH) 
 
Il est responsable de la mise en œuvre de la politique nationale en matière de développement urbain et 
de l’habitat.  C’est ce Ministère qui détermine les taux de compensation des constructions.  Ses 
attributions s’étendent entre autres à : (i) la planification et le contrôle du développement des villes, 
(ii) l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre des stratégies d’aménagement et de restructuration des 
villes, (ii), la mise en œuvre de la politique de l’habitat social, l’élaboration et la mise en œuvre du 
plan d’amélioration de l’habitat, tant en milieu urbain qu’en milieu rural, de la définition et du contrôle 
de l’application des normes en matière d’habitat 

4.3.1.3.  Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural (MINADER).   
 
Les responsables départementaux de ce ministère sont aussi membres de la Commission de Constat et 
d’Evaluation des biens à indemniser.  Le MINADER est la partie gouvernementale qui détermine les 
taux des cultures à indemniser. 

4.3.1.4.  Ministère des Travaux Publics (MINTP) 
 
Il est chargé de l’entretien et la protection du patrimoine routier, et intervient dans l’évaluation des 
biens meubles à indemniser et est chargé d’effectuer le métré des bâtiments et autres infrastructures.   

 4.3.1.5.  Ministère de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire  
 
Ce département ministériel est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique 
économique de la nation ainsi que de l’aménagement du territoire.  A ce titre, il est entre autres 
responsable de (i) : la cohérence des stratégies sectorielles de développement du pays ; ii) l’élaboration 
des normes et règles d’aménagement du territoire et du contrôle de leur application, (iii) le suivi et le 
contrôle de la mise en œuvre des programmes nationaux, régionaux ou locaux d’aménagement du 
territoire. 
  
C’est ce Ministère qui assure la tutelle du PCFC. 
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4.3.1.6.  Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation (MINATD).   
 
Ce Département ministériel représente territorialement toutes les administrations dans les services 
déconcentrés et coordonne leurs activités.  Dans le cadre de l’expropriation, le schéma est le suivant :  
 
·  Région et Départements : Les Gouverneurs et les Préfets, assurent la présidence des commissions 

d’expropriation, respectivement au niveau de la Région et au niveau départemental.  C’est chacun 
en ce qui le concerne qui signe l’arrêté qui déclenche le processus de mise en place de la 
commission dont il est compétent en vue de la mise en œuvre de la procédure d’expropriation.   

·  Arrondissements, le Sous Préfet assure la coordination des activités des diverses structures 
décentralisées des Ministères techniques ; il préside les réunions du comité de développement 
local ou de coordination des services, assure la tutelle des collectivités locales (communes) et des 
chefferies traditionnelles.  Le Sous Préfet joue également un rôle central dans le suivi de tout 
projet de développement et d’aménagement devant se réaliser sur son territoire de compétence.  
les Sous Préfets sont d’office membres des différentes commissions d’indemnisation qui sont 
mises en place ; 

·  Villages : Les chefs traditionnels (Chefs de canton et de village) sont des auxiliaires de 
l’administration.  Ils sont placés sous l’autorité et le contrôle du Sous Préfet et travaillent à la 
cohésion sociale à travers la gestion des affaires courantes, y compris les affaires foncières, pour 
lesquelles ils règlent les litiges. 

 4.3.1.7.  Autres ministères dans le cadre du PCFC  

Ce sont les départements dans les secteurs cibles du PCFC : Ministère du Tourisme pour ladite filière, 
Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) pour le bois, Ministère de l’Industrie (MINIMIDT) 
pour le textile. 

4.3.2.  Collectivités territoriales décentralisées 
 

Elles sont sous la tutelle du MINADT.  Les communes interviennent dans le développement local en 
matière d’amélioration et/ou de construction/réhabilitation des équipements et infrastructures 
communautaires.  Elles sont gérées par les Maires qui sont aussi membres des commissions 
d’expropriation ; on distingue dans les zones ciblées les Communautés urbaines d’arrondissement, les 
Communautés urbaines dans les grandes villes, et les communes ailleurs.   

4.3.2.  Organisations Non gouvernementales et bureaux d’études 
 
Ce sont des organisations de la société civile qui interviennent dans l’animation, l’encadrement, la 
formation des communautés et autres acteurs éventuellement, et dans l’appui-conseil. 
 
Dans le cadre de la Politique de Réinstallation du PCFC, ces institutions interviendront pour jouer leur 
rôle.  Leurs capacités seront renforcées à cet effet en matière de directives de la Banque Mondiale et 
des modalités de réinstallation du présent Cadre.   
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5. OBJECTIFS, PRINCIPES, ET PROCESSUS DE LA 
REINSTALLATION 

  
Le processus de la réinstallation / recasement des populations a des objectifs bien précis définis par 
l’OP 4.12.  Il doit obéir pour cela à un certain nombre de principes et devra également se dérouler 
selon un canevas préalablement défini qui respecte les différentes réglementations et préoccupations 
des populations. 

5.1. OBJECTIFS  
 

L’objectif de la politique de réinstallation est de faire en sorte que les conditions de vie des 
populations soient maintenues ou améliorées dans le cadre da la mise en œuvre d’un projet. 

5.2. PRINCIPES 
 
Les principes que devra respecter la réinstallation dans le cadre du PCFC sont les suivants : 
 
1. Minimiser autant que possible la réinstallation.  Ceci passera par le bon choix des sites pour les 

investissements à réaliser, et la prise en compte des préoccupations sociales et environnementales 
du milieu et des populations.  Par exemple, à Yaoundé, Douala et Bertoua où les Clusters et 
séchoirs seront installés, les densités de mise en valeur sont élevées, et l’accès au foncier difficile.  
Les sites à retenir devront par conséquent et en priorité être situés en zone périurbaine, où ces 
densités sont encore relativement basses ou pratiquement nulles ; L’absence de réserves foncières 
signalées dans ces villes par le MINDAF et les communes militent plus encore en faveur de ce 
choix ; 

2. Mettre les personnes réinstallées dans les conditions meilleures que celles dans lesquelles elles 
vivaient avant la réinstallation, ou tout au moins les conditions équivalentes ; 

3. Compenser selon les niveaux permettant aux PAP le maintien de leurs conditions de vie, ou au 
mieux, le relèvement de leur niveau de vie.   

4. Informer les populations et ce à temps sur le projet, les consulter à toutes les étapes et les 
impliquer dans la planification ; Ceci permettra une meilleure implication et une participation plus 
grande des personnes affectées ; 

5. Compenser les personnes affectées et les réinstaller préalablement au démarrage technique effectif 
et à la mise en œuvre du Projet (Paiement des compensations diverses, déménagement des PAP, 
réinstallation sur les sites de recasement, assistance en vue de la réhabilitation économique) ; 

6. N’élire à la compensation que celles des personnes installées sur le site avant la date butoir, celle 
du début du recensement ; 

7. User de la transparence et de l’équité dans l’évaluation et la mise à disposition des moyens de 
recasement ;  

8. Avoir pour les groupes vulnérables une considération particulière, afin d’éviter que les écarts entre 
eux et les autres ne se creusent davantage ; 

9. Respecter les politiques sectorielles dans l’élaboration et la mise en œuvre des Plans d’Actions de 
Réinstallation, avec, par exemple, le respect du plan d’urbanisme, le respect des plans 
d’aménagement, etc.; 

10. Gérer les conflits et autres litiges de manière pacifique et diligente, afin de faciliter l’adhésion des 
populations au projet et donc de poser les bases de sa durabilité. 

11. Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes 
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5.3. PROCESSUS DE REINSTALLATION 
 

Le processus de réinstallation se fonde sur la PO/ PB 4.12 en son paragraphe 19 et sur les l’Annexe A.  
Il se déroulera en plusieurs étapes, avec comme démarche transversale l’information et la consultation 
des PAP.  Il comprend l’évaluation environnementale et le choix de l’instrument de réinstallation, 
l’information des PAP. 

5.3.1.  Evaluation environnementale et choix de l’instrument de réinstallation 
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6. PREPARATION, REVUE, ET APPROBATION DU PAR  
 
Lorsqu’il sera déjà avéré que l’élaboration du PAR s’impose dans le cadre d’un investissement 
spécifique, son élaboration se fera en plusieurs séquences : les études socio économiques, les enquêtes, 
l’élaboration du rapport, la revue, la validation. 

6.1.  PREPARATION DU PAR 

6.1.1.  Etudes socio économiques  
 

Elles auront pour objectif de faire le diagnostic de la zone du projet et de dégager les situations 
communautaires et individuelles des PAP.  Au niveau collectif, les informations recherchées porteront 
sur la situation ethnique, la situation démographique, la structure de la population, les activités des 
populations, les ressources utilisées en commun, Les informations individuelles dégageront l’identité 
des personnes affectées, leur situation sociale et économique, les personnes vulnérables et les causes 
de leur vulnérabilité, la nature et l’ampleur des biens touchés.  Dans le détail, il s’agira de :  
·  Recenser la population des ménages affectés, y compris les ménages des groupes vulnérables, et la 

caractériser du point de vue démographique (sexe, âge, lien de parenté au chef de ménage) ;  
·  Dégager les caractéristiques des PAP et les systèmes de production 

o PAP 
- au plan social : appartenance ethnique, catégorie sociale, religieuse et culturelle,  
- au plan économique : occupations principales, sources de revenus et moyens de 

subsistance, niveau de revenu, statut d’occupation des terres, liens avec le territoire 
concerné (temporel, social, culturel) ; 

o Systèmes de production  
- ressources naturelles locales exploitées (approvisionnement en eau potable, cueillette de 

fruits, etc.),  
- biens culturels ou ancestraux valorisés,  
- infrastructures et services sociaux : qualité et distance d’accès.  Les rapports avec les 

terrains affectés par l’investissement ; 
·  Dégager et décrire les impacts potentiels du projet  

o incidences foncières 
o incidences immobilières  
o incidence sur l’emploi et les activités de production 
o incidences monétaires 
o perte de biens immatériels et culturels;  
o incidence sur les groupes vulnérables 

·  Définir les types d’assistance nécessaires 
 

Les PAR seront préparés selon le canevas présenté en annexe. 

6.1.2.  Information des populations.   
 
Elle aura commencé au moment de l’examen social et environnemental de l’investissement, et même 
de son calibrage, et se poursuivra après l’arrêté déclarant l’investissement d’utilité publique et tout au 
long du processus de réinstallation.  A ce stade, elle sera indispensable pour amener tous les PAP à se 
trouver sur le site pendant les enquêtes, afin que nul ne soit oublié.  (Voir annexe sur le canevas de 
recasement des PAR). 

6.1.3.  Enquêtes  
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Elles seront menées auprès des PAP et communautés entières par la Commission de Constat et 
d’Evaluation dont le rôle est de faire borner les terrains concernés (aux frais du bénéficiaire), constater 
les droits et évaluer les biens mis en cause, identifier les titulaires et propriétaires des biens.  Au terme 
de ses travaux la Commission dressera un PV d’enquête relatant tous les incidents éventuels ou 
observations des personnes évincées, un PV de bornage et de parcellaire, un état d’expertise des 
cultures et autres biens signé de tous les membres de la Commission.   

6.2.  MONTAGE ET REVUE 
 

Une fois les documents provisoires du PAR préparés sur la base des éléments précédents, leur revue 
impliquera tous les acteurs : les populations, le Projet, les acteurs de la société civile, les sectoriels, les 
communes, la Banque Mondiale.   
 
Pour les populations, la revue pourrait avoir lieu au cours d’une réunion villageoise organisée à cet 
effet et à laquelle seront conviées les populations et les PAP.  Les différentes articulations et 
conclusions du PAR seront présentées aux populations qui feront leurs observations.  Les PAR seront 
aussi déposés auprès de la Préfecture et des chefferies pour consultation, lecture et critiques.  Les 
remarques pertinentes seront intégrées à la version à présenter au PCFC. 
 
Le Projet quant à lui examinera la version que lui présentera le consultant et fera de même ses 
observations.  Elle soumettra cette version à l’examen des sectoriels et organisations intervenant dans 
la zone.  Toutes les critiques constructives venant de ces différents acteurs seront pris en considération 
pour amender le PAR provisoire et produire la version finale.   

6.3.  APPROBATION DU PAR 
 
Les PAR seront approuvés tout au long de la revue, et la validation finale sera faite par la Banque 
Mondiale (conformément au CPRP).  Elle publiera la version finale sur son site Web.  Cette 
approbation accorde à l’investissement l’éligibilité au financement de le Banque.   
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7. CRITERES D’ELIGIBILITE POUR DIVERSES 
CATEGORIES DE PERSONNES AFFECTEES  

 

7.1. ELIGIBILITE SELON LE STATUT D’OCCUPATION DES TERRES   
 
L’éligibilité à la compensation se fondera sur les dispositions réglementaires nationales et celles de la 
Banque Mondiale, en l’occurrence l’OP 4.12.  Seront donc éligibles au moment du démarrage des 
enquêtes les différents groupes de personnes suivantes, classés en fonction du statut d’occupation des 
terres :  
 

i. Les propriétaires légaux des terrains (ceux qui détiennent un titre foncier sur les terres) et les 
propriétaires coutumiers reconnus comme tel ;  

ii. Les personnes sans droit foncier formel, mais qui ont sur ces terres des réclamations fondées ;  
iii.  Les personnes sans droit formel ni titres reconnus sur les terres qu'elles occupent, mais établies 

sur le site avant le démarrage des enquêtes.  Cette occupation peut être par exemple pour 
l’exercice d’une petite activité qui permet aux occupants de survivre. 
 

Contrairement aux deux premiers groupes à qui le texte de la BM accorde le bénéfice de la 
compensation, la directive prévoit pour cette dernière une aide ou assistance à la réinstallation.   

7.2. DIFFERENTES CATEGORIES DE PERSONNES ELIGIBLES 
 
Les personnes déplacées se répartissent en quatre catégories : 
 
Individu affecté – C’est une personne qui subit du fait d’un investissement la perte d’un bien donné, 
ou qui se voit limité dans l’accès aux ressources naturelles ou économiques.   
 
Ménage affecté – communauté humaine de vie dans laquelle un ou plusieurs membres subissent un 
préjudice causé par les activités du PCFC.  Ces membres peuvent être valides ou vulnérables et 
appartenir à toutes les tranches d’âge. 

 
Groupe vulnérable - Il s’agit de ménages qui vivent dans des conditions précaires et dont les 
composantes sont données au chapitre y relatif.   
 
Communauté affectée : c’est un groupe humain dont l’accès aux ressources utilisées de manière 
communautaire est limité du fait des activités du projet ou qui perd un bien collectif. 
 
Quelle que soit la catégorie, l’éligibilité à la compensation ou aux diverses formes d’appui du PCFC 
dans le cadre de la réinstallation dépendra de la présence des différentes catégories sur le site avant la 
date butoir, généralement considérée à compter du démarrage du recensement.   
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8. METHODE D’EVALUATION DES BIENS ET 
DETERMINATION DES TAUX DE COMPENSATION  

 
L’évaluation des biens à compenser s’appuiera sur les recommandations issues de la synthèse de 
l’examen des réglementations du Cameroun et celles de la Banque Mondiale.  Elle sera fonction de la 
nature des biens.   

8.1. FORMES DE COMPENSATION 
 
Le décret n°85/009 du 04 Juillet 1985 relatif à l’expropriation pour cause d’utilité publique et aux 
modalités d’indemnisation, et son décret d’application, le n° 87/1872 du 18 décembre 1987 dispose 
que l’indemnisation peut être faite en numéraire ou en nature, à condition que le terrain attribué en 
compensation soit situé dans la même commune que le terrain exproprié. 
Les compensations seront accordées sous ces deux principales formes que reconnaît également la 
Banque Mondiale : Les compensations en nature et les compensations en numéraire.   
Mais étant donné que la BM prévoit l’assistance ou appui, elle fera aussi partie des formes de 
compensation du projet, et pourra revêtir la forme d’une prime à la réinstallation (frais de transport 
pour le déménagement, dotation en numéraire équivalant à au moins 03 mois de loyer pour permettre 
aux locataires de se reloger).   
 
Ces formes de compensation ne s’excluent pas mutuellement. 

8.2. TAUX APPLICABLES 
 
Les taux varient en fonction des biens affectés et du statut d’occupation des terres, des bases offertes 
par les législations du Cameroun (rappelées pour chaque type de bien) et celles de la Banque qui, dans 
L’OP 4.12 prévoit : « la compensation au prix total de remplacement pour les maisons et autres 
structures, des terres agricoles de capacité productive égale, des allocations de délocalisation et aides 
de transition, la compensation totale pour les cultures, arbres et autres produits agricoles similaires au 
prix du marché, et autres biens, mesures de réhabilitation appropriées pour compenser les moyens 
d’existence ». 

8.2.1.  Terrains 
 
Les terres seront prioritairement compensées en nature, sous la forme des terrains de même superficie 
et ayant un potentiel de productivité agricole identique à celui des terrains perdus.  Autant que cela est 
possible, les terrains de remplacement seront situés dans la même commune et bénéficieront des 
travaux de viabilisation pour faciliter l’accès aux réinstallés.   
 
 Les PAP pourront aussi être compensés en espèces selon leur désir.  Dans ce cas, le niveau de 
compensation sera équivalent au coût de remplacement des parcelles dans la localité et non en fonction 
des prix domaniaux tel que prévu par le texte sur l’expropriation.  Les coûts de remplacement 
intégreront aussi les frais déboursés par les PAP pour les procédures d’immatriculation lorsque les 
terrains en cause se retrouveront dans cette catégorie.  Si le terrain alloué est de valeur inférieure, le 
PAP recevra une soulte pour équilibrer.  Le Projet s’assurera que le PAP s’est relogé et que l’argent 
n’a pas été utilisé à d’autres fins. 
 

8.2.2.  Immeubles et autres constructions 
 
La base de calcul est l’arrêté N°00832/Y.15.1/MINUH/D00 du 20 novembre 1987 fixant les bases de 
calcul de la valeur vénale des constructions frappées d’expropriation pour cause d’utilité publique.  
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Cet arrêté identifie 6 catégories d’immeubles : les constructions en bois, les bâtiments en semi dur, les 
villas de standing ordinaire, les villas de standing moyen, les villas de haut standing, et les villas de 
très haut standing.  Les états d’expertise sont dressés par l’expert en construction, membre de la 
Commission de Constat et d’Evaluation, et la valeur des immeubles calculée sur la base d’un taux 
forfaitaire au m2.   
 
·  Pour les propriétaires des immeubles, les constructions seront compensées selon les catégories 

reconnues et au coût de remplacement.  Les valeurs proposées en Annexe 6 pour les maisons se 
fondent sur les taux officiels de 1990 majorés de 7% par an jusqu’en 2009.   
 
Si les PAP le souhaitent, les compensations pourront aussi se faire en nature.  A ce moment-là, 
elles intégreront tous les coûts des composantes en matériaux de construction (ciment, tôles, 
pointes, sable, etc.), travaux (terrassements, élévation, fabrique et pose des portes, finitions, etc.), 
ainsi que le prix de la main d’œuvre requise pour la reconstruction.  Le Projet sollicitera à cet effet 
les services d’un technicien compétent.  Le partenariat public privé pourra aussi jouer à ce niveau 
avec l’identification d’une entreprise dans la communauté pour améliorer l’implication de cette 
dernière dans le processus.   

 
·  Pour les locataires d’immeubles résidentiels, ils auront droit à une allocation de perturbation 

équivalant à 3 mois de loyer au prix dominant du marché, une assistance pour trouver un nouvel 
hébergement, et une allocation de perturbation.   

 
·  Les occupants des immeubles à caractère commercial bénéficieront de compensations en espèces 

pour la perte d’activité et de revenus pendant la période transitoire dont les modalités de calcul 
sont précisées en annexe), une provision d’un site alternatif dans une zone d’activités équivalente.  
Les compensations dues aux entreprises s’étendent aussi aux employés lorsque l’entreprise en 
compte.  Ces derniers devront bénéficier des salaires perdus pendant la durée d’interruption des 
activités. 

 
Les indemnisations éventuelles à effectuer dans le cadre de la mise en œuvre du PCFC devraient 
respecter ces dispositions générales.  Le contexte particulier de l’investissement devrait aussi 
intervenir pour moduler ces dispositions en faveur des PAP et surtout des ménages vulnérables.   

 8.2.3.  Cultures 
 
Les taux de compensations des cultures se basent sur le décret N° 2005/418 PM du 25 février 2003 
fixant les tarifs des indemnités à allouer aux propriétaires victimes de destruction pour cause d’utilité 
publique des cultures et d’arbres cultivés.  Les cultures dont il s’agit sont les suivantes : cultures 
annuelles, fruitiers, tubercules, cultures maraîchères, cultures industrielles, cultures pérennes et plantes 
médicinales.  Outre les espèces, les taux prennent en compte l’âge des cultures. 
 
Les cultures seront compensées en numéraire.  Parce que les taux officiels datent de 2003 et que la 
Banque Mondiale privilégie le coût de remplacement des arbres et la compensation au meilleur coût 
du marché, les taux de 2003 sont revalorisés à 40 %3 pour tenir compte de l’inflation (cf Annexe 6 ).   
 
En plus de ces taux, la compensation prendra aussi en compte le coût du travail à fournir pour remettre 
les parcelles de recasement en état d’exploitation (coût de la main d’œuvre pour défrichage, labour, 
semis, notamment). 
 
 
 

                                                 
3 Réf . : Instruction N°000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 du 29 décembre 2005 portant rappel des règles 
de base sur la mise en œuvre du régime de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
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8.2.4.  Autres biens physiques individuels 
 
Pour les autres biens comme les puits, forages, hangars, etc., dont le calcul n’a pas de base précise, les 
montants seront déterminés au coût de remplacement des ouvrages expertisés par les membres 
compétents de la Commission..   

8.2.5.  Biens immatériels et culturels 
 
Les tombes, sites sacrés, et autres seront compensés sur la base des taux et sous la forme convenus 
entre les personnes ou communautés affectées et la Commission. 

8.2.6.  Biens communautaires  
 
La compensation pour la perte des biens communautaires sera également convenue avec les groupes 
concernés, qui auront le choix de la nature et du niveau de la compensation. 
 
Les Personnes ayant vu leur accès aux ressources limité pourront être compensées sur la base de la 
production et productivité des ressources, au prix le plus élevé du marché, et en rapport avec la durée 
de perturbation.   
 
Certains autres détails complètent ces dispositions tel que présenté dans la matrice des compensations 
fournie en Annexe 5. 

8.3. SYSTEME DE GESTION DES PLAINTES  
 

Les personnes affectées, sans que la liste des motifs de plainte soit exhaustive, pourraient ne pas être 
satisfaites des conditions de réinstallation les concernant, à cause de :  

 
·  L’omission dans la compensation, du fait, par exemple, de l’absence lors des enquêtes et donc 

de l’identification des personnes affectées ;  
·  L’évaluation de leurs biens ; 
·  Les taux et niveaux des compensations à elles accordées ; 
·  Les autres mesures de réinstallation appliquées. 
 

La loi dispose qu’en cas d’omission, les personnes intéressées saisissent le Préfet, le Gouverneur ou le 
Ministre chargé des Domaines, selon les règles de compétence de la Commission.   

 
En vue de concilier cette disposition avec le principe de gestion de proximité et à l’amiable des 
conflits, les plaintes seront gérées à deux niveaux.  Ainsi deux instances traiteront les cas de plaintes : 
la Commission de Constat et d’Evaluation des Biens mis en place par le MINDAF et le comité local 
de réinstallation qui sera mis en place par le Projet en collaboration avec le Président de la 
Commission, et qui travaillera sous le contrôle de cette dernière. 
 
Le délai de recours auprès de la Commission sera de trois mois, conformément aux règles nationales. 
 

1) Le Comité local de réinstallation et de gestion des plaintes 
 

Il sera mis en place par la Commission sous l’initiative du PCFC et comprendra, outre les autorités 
traditionnelles qui sont les maillons de base de la gestion traditionnelle des conflits, les élus du peuple, 
les autorités religieuses de la localité, et toute autre personne choisie par la communauté pour ses 
qualités morales.   
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Une fois la plainte rédigée sous la forme donnée en Annexe 3, le plaignant l’adressera à la Commission 
de constat et d’évaluation qui l’enregistrera dans ses dossiers et la transmettra au comité local de 
réinstallation.  Ce dernier examinera la plainte et pourra aboutir à 3 options : le rejet pour cause non 
fondée, le réexamen par la Commission pour une révision de l’évaluation ; l’avis favorable pour la 
prise en compte de l’intéressé.   
 
En tout état de cause, le comité fournira des explications additionnelles aux intéressés, et quelles que 
soient les conclusions auxquelles il sera parvenu, il renverra les requêtes étudiées à la Commission 
pour finalisation.   

 
2) La Commission de Constat et d’Evaluation 

 
La Commission réexaminera les requêtes sur la base des conclusions du comité de réinstallation et 
pourra pareillement aboutir aux trois types de conclusions : rejet pour cause non fondée, constat et 
réévaluation des biens, prise en compte de l’intéressé et évaluation de ses biens, suivis dans ces 
derniers cas des compensations aux intéressés. 
 
C’est seulement après le rejet et s’il le souhaite, que le requérant pourra recourir aux voies judiciaires, 
dont il faut dire qu’elles sont coûteuses et au-dessus des moyens de la plupart des citoyens, surtout 
ceux des ruraux.  Si à ce niveau cependant le plaignant obtient gain de cause, la Commission 
s’exécutera pour le constat et l’évaluation et les compensations lui sont alors versées. 
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9. MODALITES ET METHODES DE CONSULTATION DES 
PERSONNES AFFECTEES AVEC LEUR PARTICIPATION  

 

9.1. MODALITES DE CONSULTATION DES POPULATIONS 
 
La consultation des personnes affectées par un projet est une exigence commune aux réglementations 
camerounaise et de la Banque Mondiale.  Le texte sur l’expropriation dispose que les personnes 
concernées doivent être consultées au moment des enquêtes, la Banque Mondiale quant à elle demande 
qu’elles le soient pendant la phase de planification.  En effet l’OP.4.12 de la BM dans son alinéa 2b 
stipule que « les populations devront être consultées de manière constructive et avoir la possibilité de 
participer à la planification et à la mise en œuvre des programmes de réinstallation ». 
 
C’est en respect de ces dispositions que les PAP seront consultées tout au long du processus de la 
réinstallation, avant, pendant, et après la réinstallation, afin qu’elles soient effectivement impliquées et 
puissent prendre une part active, en émettant leurs avis et en faisant connaître leurs besoins et 
préférences, de manière à assurer les meilleures chances de succès au processus.   
 
Avant  
 

·  L’information sur le projet sera donnée aux populations bien avant le démarrage des enquêtes.  
Cette information portera sur la nature du projet, ses risques, particulièrement ceux du 
déplacement involontaire des populations, la période des enquêtes, avec les dates de 
démarrage et de fin.  Il sera aussi question des principes de la politique de réinstallation ainsi 
que des autres modalités d’intervention du projet. 

·  L’examen social et environnemental de l’investissement, qui aidera à l’identification des 
impacts sociaux et environnementaux négatifs dudit investissement ; 

 
Pendant 
 
 Les populations seront consultées à travers : 
 

·  Les études socio économiques entreprises dans le cadre de l’élaboration des PAR et PAR 
abrégés, pendant lesquelles l’occasion leur sera donnée de s’exprimer sur leur situation, leurs 
craintes, doléances et attentes ;  

·  Les enquêtes de la commission de Constat et d’Evaluation des Biens, enquêtes pendant 
lesquelles elles fourniront les données permettant également de les identifier, d’inventorier et 
d’évaluer leurs biens ;  

·  Le choix du site de recasement ; 
·  Les possibilités de mise à disposition du projet des terrains de recasement des personnes 

affectées ; 
·  Les avis sur les options d’assistance ; 
·  L’avis sur les instruments de réinstallation élaborés (PAR abrégés ou PAR). 

 
Après  
 

Les personnes affectées, y compris leurs responsables traditionnels, seront impliqués dans le suivi et 
l’évaluation de la réinstallation. 

Ainsi les populations seront informées et consultées tout au long du processus, et le projet négociera 
avec eux les mesures de leur réinstallation, de quelle que nature qu’elles soient. 
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9.2. METHODE DE CONSULTATION DES PERSONNES  
 
Divers canaux pourront être utilisés pour informer et consulter les populations : 
 

·  L’affichage des messages dans les lieux publics compétents (Préfecture, Sous Préfecture, 
chefferies de village ou de quartier), ou dans tout autre lieu très fréquenté de la localité ; 

·  Les communiqués par voie de presse écrite, parlée ou télévisuelle ; 
·  Les réunions organisées dans les villages par les autorités ou les ONG mandatées à cet effet ; 
·  Les plaintes et requêtes adressées à la Commission en cas d’insatisfaction. 

 
Les réunions villageoises ou de quartier seront précédées des convocations envoyées aux chefs pour 
répercussion à leurs sujets. 
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10. INDICATIONS, ASSISTANCE ET DISPOSITIONS A 
PREVOIR DANS LE PAR POUR LES GROUPES 
VULNERABLES  

10.1 INDICATIONS  
 
Seront dans le sens de la présente politique considérées comme personnes vulnérables celles qui sont 
dans des situations sociales ou économiques précaires, étant dans l’incapacité de tirer profit au même 
degré que les autres des opportunités ou des ressources naturelles de leur milieu.  Ce sont : 
 
·  Les handicapés physiques ou mentaux ; 
·  Les personnes atteintes de maladies chroniques comme les lépreux (blanchis ou non), les 

personnes vivant avec le VIH SIDA, les diabétiques);  
·  Les femmes seules, célibataires ou veuves, qui dépendent des autres ou des parents pour leur 

subsistance, ou qui mènent des activités à très petite échelle dont le niveau sera apprécié par le 
PCFC ;  

·  Les personnes âgées et dépendantes des autres ; 
·  Les peuples autochtones (Pygmées, ou Bororos éventuellement) ; 
Ces personnes seront identifiées comme tel pendant les études socio économiques.  De même, les 
causes de leur vulnérabilité seront recherchées et analysées. 

10.2 ASSISTANCE 
 
Outre les compensations reconnues à toutes les catégories de personnes affectées, les groupes 
vulnérables bénéficieront de certaines mesures particulières prescrites par la Banque Mondiale et 
contenues dans l’expression « Assistance ».  Cette dernière prendra des formes diverses selon les 
désidératas des concernés et selon les besoins de chacun.  Ce pourra être : 
 
·  Une information complémentaire et de proximité à ces personnes, afin de les amener au même 

niveau de compréhension que les autres des messages relatifs au projet et à la réinstallation.  Dans 
ce cas, l’utilisation des langues les plus accessibles aux personnes vulnérables est fortement 
recommandée ;  

·  L’aide au déménagement (transport pour faciliter le déménagement) ; 
·  L’appui à l’évaluation des biens ; 
·  L’appui pour l’établissement de la carte nationale d’identité, ce qui est un des problèmes 

rencontrés en milieu pygmée ; 
·  L’accompagnement des invalides, handicapés ou analphabètes sans soutien sûr au lieu de 

paiement ;  
·  L’aide alimentaire ; 
·  L’assistance médicale ; 
·  L’assistance à la restauration des moyens d'existence dans les domaines des activités agricoles, 

commerciales, artisanales.  Cette assistance peut entre autres être fournie sous la forme des plants 
et autres semences agricoles pour la reconstitution des champs, l’appui à la reconstruction des 
abris de commerce ; la formation opérationnelle des jeunes volontaires pour l’accès aux métiers ;  

·  Le remplissage des formulaires et autres documents ; 
·  La formulation des requêtes ; 
·  Le suivi des mesures d'assistance. 

10.3 DISPOSITIONS 
Ces personnes feront l’objet d’une attention particulière dans le cadre de la réinstallation.  Elles 
devront être représentées au sein du comité de Réinstallation.   
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11. MODALITES INSTITUTIONNELLES POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU CPRP 

 
Le succès de la politique de réinstallation dépend en bonne partie des arrangements institutionnels 
ainsi que des capacités de ces structures à la mettre en œuvre. 

11.1. ARRANGEMMENTS INSTITUTIONNELS 
 
Comme dans les approches actuelles de développement, les différentes structures identifiées dans la 
présente politique seront impliquées dans la mise en œuvre des politiques, la planification et le suivi 
de la mise en œuvre des PAR/PAR abrégés.  Ce sont : 

·  Le PCFC 
·  Les sectoriels 
·  Les ONG et bureau d’études 
·  Les communes 
·  Les populations 

11.1.1.  Le PCFC 
 
Il sera le principal responsable de la conception, de la planification et de la mise en œuvre de la 
politique de recasement.  A ce titre, il :  
 
·  Dimensionnera le projet ; 
·  Initiera la procédure en vue de la déclaration d’utilité publique du projet à travers sa tutelle ;  
·  Procèdera au recrutement des consultants chargés la conduite des études techniques du projet, 

l’évaluation sociale et environnementale,  
·  Financera les compensations et autres mesures d’assistance 
·  S’assurera et veillera à ce que les PAP soient consultées, informées et réinstallées selon les 

procédures de la présente politique ;  
·  S’assurera que les groupes vulnérables sont traités conformément aux dispositions du CPRP ; 
·  Négociera les terrains de recasement avec les communautés partenaires ou les autorités 

traditionnelles et administratives compétentes ; 
·  Prendra en charge les frais de fonctionnement de la Commission de Constat et d’Evaluation ; 
·  Participera à la validation des documents produits par les consultants ; 
·  Supervisera le suivi de la mise en œuvre des PAR / PAR abrégés. 
·  Renseignera la Banque Mondiale sur toutes les évolutions de la mise en œuvre de la 

réinstallation ;  
 

Bien que la structure organisationnelle du PCFC ne soit pas encore connue à ce stade, il est 
recommandé que soit créée au sein du projet une Cellule qui sera chargée des questions sociales et 
environnementales et qui sera directement responsable de la mise en œuvre de cette politique. 

11.1.2.  Les sectoriels 
 
Les responsables sectoriels interviendront de manière générale pour :  

·  Appuyer le projet dans la formulation et le dimensionnement des investissements ;  
·  Appuyer à la formation des autres sur les aspects spécifiques de la politique concernant leurs 

secteurs respectifs ; par exemple, le responsable MINDAF appuiera le Projet pour la formation 
des autres acteurs sur la Politique de Recasement du Projet ; 

·  Participer à la validation des documents de planification en s’assurant que les politiques 
sectorielles sont prises en compte dans les PAR 
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Agissant en tant que Commission de Constat et d’Evaluation, les sectoriels participeront aux enquêtes 
comme membres.  Les responsables locaux dans les zones des investissements seront à cet effet les 
plus actifs. 

11.1.3.  Les ONG et bureau d’études 
 

Ils seront chargés pour le compte du PCFC de : 
 

·  Informer les populations cibles des zones d’investissement sur le Projet 
·  Conduire toutes études nécessaires à la politique de recasement, y compris l’examen social et 

environnemental des projets, les études socio économiques dans le cadre de l’élaboration des 
PAR et PAR abrégés 

·  Suivre la mise en œuvre la réinstallation ; 
·  Assister les personnes vulnérables selon les formes prévues par cette politique ou toute autre 

forme pertinente déterminée par le contexte ; 

11.1.4.  Les communes 
 
Comme responsable du développement local ayant de nombreuses compétences dans les secteurs 
touchés par le PCFC, et comme institution appelée à jouer dans la décentralisation un rôle de premier 
plan, la commune devrait être partenaire privilégié du PCFC.  Elles pourraient aussi, entre autres, 
appuyer la recherche des terrains de recasement. 

11.1.5. Les populations 
 
·  Elles fourniront l’information nécessaire au diagnostic social et environnemental de leur milieu et 

à l’évaluation de leurs biens et orienteront par leurs besoins et choix les mesures de réinstallations 
dans le cadre des PAR 

·  Choisiront / mettront à la disposition du Projet des terrains de recasement dans le cadre du 
partenariat Public Privé ; 

·  Aideront, pour ce qui est du cas particulier des chefs, à l’organisation des réunions d’information, 
à la facilitation du processus et la gestion des litiges ; 

·  Participeront à la validation des PAR et au suivi évaluation de la réinstallation. 

11.1.6. La Banque Mondiale 
Elle donnera l’appui technique nécessaire lors de la planification et la mise en œuvre de la 
réinstallation.  Elle validera et publiera les documents PAR et PAR abrégés. 

11.2. RENFORCEMENT DES CAPACITES  
 

Afin de donner à tous les acteurs une bonne compréhension des enjeux et mécanismes de la 
réinstallation, et assurer à cette dernière de plus grandes chances de succès, des réunions de quartier / 
village et des sessions de formations seront organisés à l’intention des autorités, du personnel des 
ministères sur place et des populations et des autres acteurs sur la question de la réinstallation telle que 
développée dans le présent cadre : objectifs, principes, modalités de mise en œuvre avec un accent 
particulier sur l’éligibilité à la compensation, la nature des compensations de réinstallation et le 
processus de réclamation et de plainte. 
 
La notion de partenariat public privé devrait être abordée. 
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12. BUDGET ET SOURCES DE FINANCEMENT  

12.1. BUDGET 
 
L’évaluation du budget à affecter à la réinstallation est difficile à évaluer à ce stade avec précision, eu 
égard au fait que les différents contours des investissements ne sont pas entièrement définis : Taille 
des différents investissements (reste encore à déterminer) superficie des Clusters, séchoirs, et parc 
industriel aussi, sites précis d’installation dans les localités retenues, nombre de stations de 
randonnées, etc.  Ces éléments, ainsi que les études socio économiques et les enquêtes de la 
Commission de Constat et d’Evaluation qui suivront permettront d’avoir les éléments précis 
d’appréciation et donc de détermination du déplacement involontaire, aussi bien en termes de nombre 
de déplacés que de niveaux de compensations à verser (qui tiennent compte de la densité d’occupation 
des terrains acquis par le projet, la nature et l’ampleur des investissements qui y sont consentis, les 
activités des personnes et les revenus générés).   
Pour ces raisons, les budgets seront précisés dans les différents PAR.   
 
Cependant, sur la base des estimations d’une 50aine de personnes pour une 10aine de ménages et en 
tenant compte des autres besoins institutionnels, le budget se présente comme suit :  
 
Tableau n°3 : Estimation du Budget de la réinstallation  
 
Intitulé Coût estimatif 

(FCFA) 
Observation 

Compensation des biens et assistance à la 
réinstallation 

245 000 000  

Viabilisation des sites de recasement  50 000 000  
Renforcement des capacités des structures 
(PCFC / BE / ONG)  

 12 000 000  

Renforcement des capacités des 
commissions locales 

 8 000 000 Autorités traditionnelles et tiers impliqués 
dans la gestion des plaintes, Président et 
membres de la commission 

Fonctionnement des commissions de 
constat et d’évaluation 

 15 000 000 Il est prévu dans les textes que ce coût soit 
supporté par le budget de l’Etat.  Le respect 
de cette disposition pourrait être une 
contrainte pour le Projet, d’où la nécessité 
de la prise en charge par le PCFC  

Fonctionnement des comités locaux de 
réinstallation 

 12 000000  

Elaboration des PAR   24 000 000 Honoraires consultants 
Contractualisation de consultants pour le 
suivi de la réinstallation 

 15 000 000 Honoraires consultants 

Audits de la réinstallation  30 000 000 3 audits (Annuel, mi parcours et final) 
Sous –total  411 000 000  
Imprévus (10%)   41 100 000  
Total général 452 100 000  

 
Le budget prévisionnel de la réinstallation s’élève à 452 100 000 (Quatre cent cinquante deux millions 
cents mille F.CFA), soit un peu plus de 900 000 dollars US.  Il s’agit d’un budget partiel, qui doit être 
considéré dans son intégralité en prenant en compte les budgets spécifiques élaborés pour les cadres 
fonctionnels, celui des peuples Pygmées et du patrimoine culturels.  Il est révisable 
 
Le projet s’assurera pendant le calibrage de l’investissement ou l’évaluation environnementale que les 
terres de recasement sont rendues disponibles par les autres acteurs de l’administration ou les autorités 
communales.   
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12.2. SOURCE DE FINANCEMENT 
 
Selon le texte sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, les indemnités d’expropriation sont 
supportées par les personnes morales de droit public bénéficiaire de l’opération / département 
ministériel ayant sollicité l’expropriation.  Ceci signifie en l’occurrence, que le budget de la 
réinstallation devra être supporté par le PCFC, aussi bien les compensations que l‘assistance aux 
personnes affectées. 

12.3. PROCEDURES DE PAIEMENT 
 
Les textes ne prévoient pas de procédures particulières de paiement.  Mais les usages en cours veulent 
que les chèques soient remis aux intéressés par le Préfet, Président de la commission de constat et 
d’évaluation.  Cette remise devrait se faire contre décharge, en présence de deux représentants du 
comité de réinstallation. 

12.4.  CALENDRIER INDICATIF DE MISE EN OEUVRE DE LA REINS TALLATION 
 
Les durées indicatives de mise en œuvre des principales séquences du processus de réinstallation sont 
les suivantes :  
 

·  Examen de l’investissement : 2 semaines 
·   Etudes socio économiques et élaboration du PAR : 2 mois  
·  Approbation : 2 semaines 
·  Enquêtes : 1 mois  
·  mise en œuvre des opérations de réinstallation : 2 mois  
·  Suivi général : 12 mois, dont celui des réinstallés : 6 mois  
·  Audit : un an après le début du processus.   
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13. SUIVI - EVALUATION DE LA 
REINSTALLATION 

 
Le suivi et l’évaluation seront des activités clés du processus.  Ils seront utiles pour voir si 
effectivement le processus s’est déroulé conformément à celui prescrit par ce cadre, identifier les 
difficultés rencontrées dans l’ensemble et celles auxquelles les personnes affectées seraient 
éventuellement en butte afin que remède y soit trouvé, et voir si les conditions de vie des PAP sont 
maintenues ou améliorées après le recasement.   

13.1. SUIVI 
 

Le processus de la réinstallation sera suivi aussi bien avant que pendant et après le recasement  

13.1.1. Démarche  
 
Le suivi sera effectué à travers les visites régulières ou périodiques de sites, la participation aux 
réunions organisées avec les populations, les observations, les entretiens avec les concernés et même 
les témoins.  Tous les aspects du processus seront passés en revue, notamment le respect des principes, 
de même que les conditions de vie des PAP : conditions d’hébergement, situation familiale, activités, 
relations avec les populations hôtes, etc.   

13.1.2. Responsabilités  
 
Cette activité sera menée tant au niveau local qu’au niveau régional et national et même au niveau de 
la Banque Mondiale. 

13.1.2.1. Au niveau local  
 
L’activité incombera à plusieurs acteurs, notamment les consultants, les Mairies les populations elles-
mêmes. 
 
·  Le responsable principal au niveau local sera le consultant commis par le Projet à cet effet.  Il 

suivra toutes les activités décrites dans le processus et s’assurera que ces activités et le processus 
de la réinstallation sont bien déroulés.  Il produira des rapports à l’attention du projet, en relation 
avec toutes les séquences du calendrier.  Les rapports à produire contiendront des indicateurs 
divers, par exemple, en matière d’information et de participation des populations, de niveau de 
bien être des PAP (niveau des revenus, niveau de confort, maladies, sécurité, accès aux services, 
etc.).  Voici quelques uns de ces indicateurs : 

 
Indicateurs d’information et consultation des populations 
 

- Nombre de tracts / dépliants / affiches produits et diffusés ; 
- Nombre des réunions organisées et niveaux de participation des populations (selon la 

structure des genres) 
 
Indicateur sociaux 
 

- Nombre de personnes affectées 
- Nombre de déplacés et nombre de réinstallés ; 
- Nombre de personnes vulnérables recensés, nombre déplacé, nombre de 

compensés/assistés/ réinstallé ;  
- Situation de l’hygiène et de la salubrité dans le site de recasement ;  
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- Nombre de cas de maladies liés au dé déplacement enregistrés ; 
- Nombre de maisons détruites et nombre de maisons construites ; 
- Nombre d’infrastructures sociales détruites, nombre d’infrastructures construites ; 
- Nombre de plaintes enregistrées avant le déplacement, nombre traité, requêtes satisfaites ; 
- Nombre de plaintes enregistrées après le déplacement, nombre traité, requêtes satisfaites ; 
- Nombre de ménages compensés par type de compensation.   
- Nombre d’infrastructures socio-économiques construites (écoles, centres de santé, forages, 

routes ;  
 
Indicateurs économiques 
 

- Superficie des terres acquises par le projet et superficie des terres de recasement ;  
- Structure des activités des déplacés après la réinstallation ;  
- Revenus moyens des ménages avant et après la réinstallation  
- Structure des dépenses des ménages ; 
- Nombre de jeunes en situation de chômage avant et après le recasement ;  
- Nombre de déplacés ayant accès aux services sociaux de base (écoles, centres de santé 

etc.) ;  
- Type et nombre de cultures détruites  
- Nombre de personnes vulnérables ayant changé leur statut d’occupation.   
- Rendements et productions agricole,  
- Revenus des personnes et ménages affectés et leur évolution; 

 
D’autres indicateurs pertinents pourront être identifiés et intégrés à la liste ci-dessus en fonction de 
la situation particulière de la zone et des conditions de réinstallation.   

 
·  Les populations interviendront à travers le comité local de réinstallation qui formera en son sein 

un sous comité de suivi assez représentatif des couches sociales affectées.  Il organisera son 
travail selon le contexte, mais de manière à respecter les séquences et à s’assurer que la 
réinstallation se fasse au mieux des intérêts des personnes et de la communauté.  Ce sous comité 
renseignera aussi le consultant. 

 
·  Les Mairies s’assureront pareillement du bon déroulement de la réinstallation à travers une 

ressource compétente désignée à cet effet. 

13.1.2.2. Au niveau régional et national  
 
Le PCFC suivra le processus à travers le cadre chargé des questions environnementales et sociales au 
sein du projet, le responsable du suivi évaluation, et leurs homologues régionaux s’ils existent dans 
l’organigramme du Projet.  Ils effectueront des visites ponctuelles pour croiser les informations 
contenues dans les rapports de suivi des consultants et apporteront éventuellement des amendements 
nécessaires en fonction des situations relevées.   
 
Le déploiement se fera d’abord à partir su niveau régional, et ensuite du niveau national.   
 
Les résultats du suivi de la réinstallation apparaîtront comme une section du contenu des rapports de 
capitalisation du PCFC. 

13.1.2.3. La Banque Mondiale 
 
��� 4���	�� �	���������� �
-	��5��
���� ����
�	����� ��� � �� �
������������� ����� ��� �
���
����� ���
������
��
�������������	
��������
����������������



 51

13.2. EVALUATION 
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précédents, l’évaluation globale fera également ressortir : 
 
- Le nombre de PAR / PAR abrégés élaborés ; 
- Le nombre de personnes consultées 
- Le % de réalisation du budget de la réinstallation. 
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ANNEXE 1 : Termes de référence de l’étude 
 
1. CONTEXTE DE L’ETUDE  
 

Le Gouvernement camerounais en collaboration avec la Banque Mondiale ont entrepris depuis 
septembre 2008 l’identification du Projet de Compétitivité des Filières de Croissance (PCFC).  Ce 
projet devrait permettre de mettre à disposition du Gouvernement des outils et nouvelles opportunités 
de développement économiques en conformité avec la nouvelle vision stratégique du pays dont 
l’horizon est 2035.   
Le projet sera mis en œuvre pour une période de six ans.  Il se décline en 04 composantes : 

 
i. Composante 1 : Structurer les filières  
 

Transformation durable du bois 
·  Investissements pour aider à la création de Clusters bois à Yaoundé et douala (e.g.  

investissements dans les structures) 
·  Investissements pour aider à la création de séchoirs dans les deux Clusters et peut-être 

dans la région autour de Bertoua 
·  Appui technique pour le développement de la certification du bois et programme de 

formation en métiers de la filière bois ; 
·  Appui technique pour l’amélioration de la législation dans le secteur de transformation du 

bois. 
 

Amélioration de l’offre touristique 
·  Investissements dans le Parc National de WAZA sous la forme d’un partenariat Public 

Privé PPP (réhabilitation des infrastructures d’accueil, réhabilitation /augmentation de la 
capacité des systèmes d’approvisionnement en eau, réhabilitation /augmentation des 
miradors, réhabilitation des pistes) 

·  Investissements dans les stations de randonnées le long du Mont Cameroun ainsi que des 
miradors pour l’observation ; 

·  Investissements pour la protection de l’héritage culturel autour de Foumban et Bafoussam.  
Promotion des festivals et cérémonies traditionnelles en collaboration avec les 
communautés riveraines ; 

·  Investissements possibles au campement de Rhumsiki ; 
·  Investissements possibles au sanctuaire à gorilles de Mengamé ; 
·  Appui technique pour améliorer le cadre institutionnel et réglementaire du secteur 

tourisme ; 
·  Appui technique au Gouvernement pour le développement de Yoyo Plage. 
 
 Textile / confection (appui dépendant des résultats de l’étude de faisabilité)  
Investissements possibles pour aider à la création d’un parc industriel  
 

ii. Composante 2 : Améliorer le coût des facteurs de production et l’environnement des 
affaires 

 
·  Appui technique pour compléter la cadre institutionnel et réglementaire du Partenariat 

Public Privé  
·  Appui technique pour améliorer l’environnement réglementaire des affaires (i.e.  fiscalité, 

foncier, douane et justice) 
 

iii.  Composante 3 : Encourager l’investissement 
 

·  Faciliter l’accès au crédit des Pme (i.e.  des fonds de ga rantie et assistance technique 
auprès des banques) 
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·   Fonds de développement de la compétitivité (i.e.  fonds à frais partagés d’assistance 
technique auprès des PME) 

·  Appui technique pour améliorer l’environnement réglementaire des affaires  
 

iv. Composante 4 : Piloter l’agenda compétitivité et mettre en œuvre le projet  
 

·  Renforcement des capacités du MINEPAT 
·  Appui à la mise en œuvre du projet. 

 
2. OBJECTIFS DE L’ETUDE  
 
Le projet inclus les investissements urbains et ruraux.  Les lieux exacts d’implantation du projet 
restent encore inconnus, en conséquence ce volet fera l’objet d’un cadre de politique de réinstallation 
des populations. 
 
L’objectif de l’étude est d’identifier et d’analyser les impacts sociaux de la mise en œuvre du projet.  
En effet, afin de respecter les politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale, un cadre d e politique 
de recasement des populations (CPRP) doit être effectué.  Le CPRP indiquera clairement le cadre de 
procédures et modalités institutionnelles pour le respect de la politique de recasement de la Banque 
Mondiale via la préparation et la mise en œuvre du Plan d’Action de Recasement (PAR), c’est-à- dire 
pour l’identification des personnes affectées par l’acquisition des terres, pertes de biens ou d’accès aux 
ressources, l’estimation de leurs pertes potentielles, en fournissant des compensations et la restauration 
des consistions de vie. 
 
Les propositions seront faites dans le cadre du CPRP devront tenir compte à la fois de la 
réglementation nationale et des directives de la Banque Mondiale en la matière. 
 
3. CONSISTANCE DES PRESTATIONS 
 
Le consultant devra se familiariser avec les documents relatifs aux politiques de sauvegarde de la 
Banque Mondiale, et devra s’assurer que le travail est effectué conformément à toutes les dispositions 
indiquées dans ces documents : réglementation nationale et des directives de la Banque Mondiale en la 
matière. 
 

·  PO/PB 4.01 Evaluation environnementale, y compris la participation du public 
·  PO 4.04 Habitats naturels 
·  PO 4.09 Gestion des pesticides 
·  PO 4.11 Patrimoine culturel 
·  PO/PB 4.12 Déplacement involontaire des populations 
·  PO/PB 4.10 Populations autochtones 
·  PO 4.36 Forêts  
·  PO/PB 4.37 Barrages 
·  PO/PB 4.50 Eaux internationales 
·  PO/PB 4.30 zones disputées 

Les paragraphes 23 – 25 de l’Annexe A de la PO 4.12 fournissent des éléments spécifiques du contenu 
d’un CPRP.  Le CPRP devra articuler les principes et procédures que le client utilisera pour identifier 
les personnes potentiellement affectées par le projet, estimer les pertes potentielles, proposer les 
mécanismes de mise en place des compensations et de redressement des griefs d’une manière 
participative. 
 
L’attention du consultant est attirée sur le fait que le rapport sera soumis à l’approbation des réviseurs 
du département Environnement et Social de la Banque Mondiale.  Le Gouvernement marquera 
explicitement son accord sur les différentes actions proposées et le document fera l’objet d’une large 
diffusion au sein de la Banque Mondial et au Cameroun. 



 55

 
Les autres documents à consulter comprennent entre autres : 
 

a) Les politiques opérationnelles de la Banque Mondiale ; 
b) Les documents pertinents du PID ; 
c) L’aide-mémoire de la mission de réévaluation du Projet de compétitivité des filières de 

croissance ; 
d) Les documents et les politiques de recasement au Cameroun ; Tous autres documents 

pertinents 
 
4. CONTENU DU CPRP 
 
S’agissant d’un document de cadrage, le CPRP sera, autant que possible, concis.  Il se concentrera sur 
les résultats, les conclusions et les recommandations pour les futures actions, à la lumière des données 
rassemblées ou d’autres références utilisées au cours de l’étude.  Les éventuels détails seront 
développés en annexe du rapport ou dans un volume séparé. 
 
Le plan du rapport du CPRP est présenté ci-après : 
 

1. Résumé exécutif 
2. Brève description du projet 
3. Impacts potentiels du projet sur les personnes, les biens, les moyens de subsistance, incluant 

l’estimation de la population déplacée et les catégories des personnes et biens affectées (dans 
la mesure où cela peut être estimé et prévu) 

4. Contexte légal et institutionnel des aspects d’acquisition et de propriété foncière 
5. Principes, objectifs et processus de réinstallation, avec référence à la PO / PB 4.12 ; 
6. Préparation, revue, et approbation du PAR (un plan détaillé du PAR devra être fourni en 

annexe) 
7. Critères d’éligibilité pour diverses catégories de personnes affectées ; 
8. Méthode d’évaluation des biens et détermination des taux de compensation ; 
9. Système de gestion des plaintes ; 
10. Modalités et méthodes de consultation des personnes affectées avec leur participation ; 
11. Indication, assistance et disposition à prévoir dans le plan d’action de réinstallation (Par) pour 

les groupes vulnérables ; 
12. Modalités institutionnelles pour la mise en œuvre du CPRP ; 
13. Budget et sources de financement (incluant les procédures de paiement) 
14. Annexes 
15. TdR pour la préparation des plans de recasement incluant le plan type d’un plan d’action de 

recasement (PAR) 
16. Fiche d’analyse des microprojets pour l’identification des cas de réinstallation involontaires 
17. Fiche de plainte 

 
5. ORGANISATION DE LA MISSION  
 
Sous la supervision du Ministère d l’Economie, du Plan et de la Aménagement du Territoire, et la 
Banque Mondiale, l’étude sera conduite pour un crédit de temps d’intervention d’environ 8 semaines 
durant lesquelles les résultats attendus seront les suivants : 
 
Une version provisoire et un rapport final. 
 
6. PROFIL DU CONSULTANT  
 
Un sociologue et un environnementaliste ayant l’habitude de travailler avec les politiques 
opérationnelles de la Banque Mondiale et ayant déjà réalisé un Cadre de Réinstallation des 
populations. 
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ANNEXE 2 : Formulaire d’examen socio économique pour la réinstallation 
 
 
A.  INFORMATIONS DE BASE  
 
1. Dénomination de l’investissement :  
2. Localisation: Village(s) ______________ Commune_____________ Département  
3. Objectif de l’investissement et activités :  
4. Envergure du projet : Superficie : ____  
 
B.  DESCRIPTION DU PROJET  
 
1. Nombre et répartition par sexe et par âge des membres du quartier / village __________ 
2. Origine ethnique ou sociale : Autochtones :   Allogènes : Migrants : Mixtes : __ 
3. Situation socioprofessionnelle des populations : Agriculteurs : Eleveurs : chasseurs  
4.  Mixtes : Autres (précisez) ______ 
5. Nombre de bénéficiaires indirects : ______Hommes : ______ Femmes : ____ Enfants  
6. Origine ethnique ou sociale : Autochtones :   Allogènes : Migrants : Mixtes : __ 
7. Statut du site d’implantation du projet : Propriété : Location :  Cession gratuite : 
8. Y a-t-il un acte attestant la propriété, la location ou la cession gratuite ? Oui : Non : 
9. Si oui, nature de l’acte _______________________Valeur juridique _________ 
10. Identité du/ des propriétaires_______________________________________________ 
 
C.  CONFORMITE SOCIALE  
 

1. Le projet nécessitera-t-il l'acquisition de terres publiques de façon temporaire ou permanente pour 
son développement? Oui : non :  

2. Si oui, quelle superficie ? _____________________________________________________ 
3. Mesures à envisager : ________________________________________________________ 
4. Le projet nécessitera-t-il l'acquisition de terres privées de façon temporaire ou permanente pour son 

développement ? Oui : non :  
5. Si oui, quelle superficie ?_____________________________________________________ 
6.  mesures à envisager : _______________________________________________________ 
7. Y t-il des terres semblables à celles perdues sur lesquelles personnes affectées pourraient être 

réinstallées ?_______________________Si oui, à qui appartiennent-elles ?__________ 
8. Le village/ quartier peut –il pourvoir aux terres pour réinstaller les déplacés ? Oui Non  
9. Si oui, où se trouvent ces terres ?____________________________________________ 
10. Le projet est-il susceptible d’entraîner le transfert de familles ou des individus ? Oui : Non :  
11. Si oui, combien de familles __________combien de personnes ?____________________ 
12. Pour quel motif ? _______________________________________________________ 
13. Mesures à envisager : ________________________________________________________ 
14. Le projet amènera- t-il des changements dans la répartition spatiale des hommes dans la zone ? Oui : 

non : 
15. Si oui, mesures à envisager____________________________________________________ 
16. Le projet risque t-il d’entraîner les conflits avec les populations ? Oui, Non  
17. Si oui, mesures à envisager____________________________________________________ 
18. Le projet pourra-t-il altérer un quelconque site d'héritage culturel, historique, archéologique ou 

requérir des excavations à côté de tels sites? Oui : non :  
19. Le projet va-t-il causer la perte temporaire ou permanente de cultures, arbres fruitiers Oui : non :  
20. Si oui, nombre de champs susceptibles d’être touchés ? _______ types de cultures 

concernées_________________________________________________________________ 
21. Nombre d’exploitants affectés_______________ dont personnes vulnérables (malades, handicapés, 

femmes célibataires, veuves, personnes âgées) __________________________ 
22. Nombre de propriétaires des terres_______________ dont personnes vulnérables (malades, 

handicapés, femmes célibataires, veuves, personnes âgées) __________________________ 
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23. Le projet va-t-il causer la perte des infrastructures domestiques (telles que maisons, des greniers, 
toilettes extérieures ou cuisines, puits, forages etc.) ? Oui Non 

24. Si oui, type et nombre d’infrastructures _________________________________________ 
25. Nombre de propriétaires affectés_______________ dont personnes vulnérables (malades, 

handicapés, femmes célibataires, veuves, personnes âgées) __________________________ 
26. Nombre de locataires affectés_______________ dont personnes vulnérables (malades, handicapés, 

femmes célibataires, veuves, personnes âgées___________________________ 
27. Mesures à envisager à envisager : ___________________________________________ 
28. Le projet perturbera t-il d’autres activités économiques dans la zone ? Oui Non  
29. Si oui, lesquelles ? __________________________________________________________ 
30. Combien de personnes / entreprises seront elles affectées ______________dont personnes 

vulnérables________________________________________________________________ 
31. Le projet est-t-il situé à proximité d’une aire protégée (réserve, ou parc naturel, ZIC) ? Oui : non :  
32. Le projet empêchera-t-il l’utilisation ou l’accès facile à certaines ressources naturelles ou 

économiques dans la zone? Oui : non : Si oui, quel type de ressources ? 
__________________________________________________________________________ 

33. Si oui, mesures à envisager : __________________________________________________ 
34. Le projet est-il susceptible d’entraîner le bouleversement de l’emploi du temps des bénéficiaires 

directs ou indirects ? Oui : Non :  
35. Si oui, pour quelles raisons ?____________________________________________ 
36. Mesures à envisager ? _______________________________________________________ 
37. Le projet entraînera- t-il des risques pour la santé ou la sécurité humaine pendant et/ou après la mise 

en œuvre?  Oui : non :  
38. Si oui, mesures à envisager : __________________________________________________ 
39. Y a-t-il des contraintes majeures d’origine locale ou extérieure pouvant entraver la bonne exécution 

du projet ? Oui : non :  
40. Si oui, lesquelles ? _________________________________________________________ 

 
D.  CONSIDERATIONS FINALES  
 
1.  Si à une au moins des questions relatives à l’affectation des terres, des cultures, des terres ou des 

infrastructures sociales ou de l’accès aux ressources la réponse est Oui, un PAR est nécessaire 
 
 
 
 
NOM ET SIGNATURE DES RESPONSABLES DU QUARTIER / VILLAGE  
__________________________________________________________ 
DATE : _____________________________________________ LIEU  :  
__________________________________ 
VISA DE CONFORMITE DU REPRESENTANT ATTITRE DU VOLET SOCIAL : 
 ___________________________________________________________________________ 
DATE : _____________________________________________ LIEU  :  
_______________________________ 
VISA DE CONFORMITE DU REPRESENTANT ATTITRE DU VOLET ENVIRONNEMENTAL  
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ANNEXE 3 : Fiche de plainte  
 
 
I. IDENTIFICATION DU REQUERANT 
 
 
Nom et prénom : ____________________________________________________________________ 
 
 
Sexe : ____________________________________________________________________________ 
 
Date et lieu de naissance : _____________________________________________________________ 
 
 
Statut matrimonial : (marié, célibataire, veuf/ve, divorcé) ____________________________________ 
 
 
N° Carte Nationale d’Identité : _________________________________________________________ 
 
Village d’origine : ________________________________________________________________ 
 
 
Lieu de résidence : ________________________________________________________________ 
 
 
N° de ménage : _____________________________________________________________________ 
 
 
II.  MOTIF DE LA PLAINTE (descriptif des griefs) 
 
 
 
 
 
 
 
 
III.  ATTENTES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dressée le (Date) __________________________________________________________________ 
 
Signature :  
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IV.  VISA DE LA COMMISSION DE CONSTAT ET D’EVALUATION 
 
 
 
Reçu le :  
 
Transmis au comité local de réinstallation le : 
 
Signature : 
 
 
 
V. AVIS DU COMITE LOCAL DE REINSTALLATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date :  
 
Signatures du responsable du comité local de réinstallation 
 
 
 
VI.  REGLEMENT DE LA PLAINTE : AVIS DE LA COMMISSION DE CONSTAT 

ET D’EVALUATION 
 
 
 
 
 
Date : 
 
Signature 
 
 
 
 
 
Signature du Président de la Commission de Constat et d’évaluation 
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ANNEXE 4 : Contenu des instruments de réinstallation (PO.12 Annexe A) 
 
 
PAR  
 
�

1. Brève description de l’investissement : nature, composantes générales, composantes 
nécessitant l’acquisition des terres et imposant la réinstallation  

2. Impacts potentiels  
3. Résultats des études socio économiques et du recensement de base 
4. approches adoptées pour minimiser la réinstallation,  
5. Estimation du nombre de personnes déplacées et classification par catégories  
6. Mesures de réinstallation, dont t�	�����
������
�������
������������
���

������������ 
�  
7. Description du processus de d’exécution de la réinstallation  
8. Description des sites de recasement et �������-��

������

�����������	�������������	�����

����
�/����������������������������	��������  
9. Dispositifs de financement de la réinstallation,  
10. Budget de la réinstallation 
11. Calendrier de mise en œuvre  
12. Dispositif de suivi. 

 
 

PAR Succinct  
�

1. Résultats des enquêtes démographiques des personnes déplacées 
2. Estimation des actifs des actifs des personnes déplacées 
3. Description des compensations et des aides à la réinstallation à fournir 
4. Résultats des consultations des populations à déplacer sur les alternatives acceptables 
5. Budget de la réinstallation 
6. Calendrier de mise en œuvre  
7. Dispositif de suivi. 

�
�



 61 

ANNEXE 5 : Matrice  des compensations 
 
Type de biens affecté détails Approche de la compensation Mécanisme de compensation  Mise en œuvre  
Perte des terres agricoles  
Plus de 20 % des 
possessions foncières 
totales des personnes et 
familles affectées 

Zones en cultures, en 
préparation, ou cultivées 
lors de la dernière 
campagne 

Compensations en nature sous la 
forme de terres de productivité 
égale ou supérieure 

Valeur combinée de toutes les cultures, au prix du 
marché, plus le coût de la main d’œuvre des 
travaux réalisés 

Terres à cartographier au 
moment du micro examen 

Perte de terres agricoles 
moins de 20 % des 
possessions foncières 
totales des personnes et 
familles affectées 

Zones en cultures, en 
préparation, ou cultivées 
lors de la dernière 
campagne 

Compensation en nature ou en 
espèce si les familles affectée le 
désirent 

Valeur combinée de toutes les cultures, au prix du 
marché, plus le coût de la main d’œuvre des 
travaux réalisés 

Accord de toute la famille 
concernée requis.   
 Plan de dépense des espèces à 
fournir par la famille et suivi 
de l’utilisation 

Perte temporaire des 
terres 

Terres acquises par le 
projet juste le temps de 
mise en œuvre du micro 
projet aux propriétaires ou 
aux locataires 

Compensation pour perte 
temporaire de revenus et cultures 
en place 
 Coût de remise en état des terres 
et autres structures perturbées ou 
endommagées 

Compensation des cultures calculée au prix 
dominant du marché 
 
Les locataires reçoivent aussi les frais de location 
et une allocation pour la période d’indisponibilité 
des terres 

 

Perte d’accès aux 
ressources 

 Compensation en nature 
Accès aux ressources similaires 
si possible  

Compensation à calculer pour la durée de la 
restriction 

 

Perte d’arbres fruitiers 
non productifs et 
d’arbres d’ombrage 

Arbres /espèces végétales 
ne produisant pas de fruits 
mais utilisés à des fins 
autres quelles revenus 

Compensation à évaluer en 
tenant compte de la valeur 
sociale et affective de l’arbre  

Fourniture de plants de remplacements de même 
espèces si le propriétaire en manifeste le désir 
Fourniture de petit matériel agricole pour entretien 
de l’arbre 

Pas de compensation pour 
l’élagage mineur d’arbres 

Perte d’arbres fruitiers 
productifs  

Arbres /espèces végétales 
produisant des fruits et 
générant des revenus 

Valeurs légales ajustées au cours 
locaux les plus élevés 

·  Compensation calculée sur la base de la 
production moyenne de l’arbre, pour la durée 
nécessaire à la croissance et la maturation 
d’un arbre similaire  

·  Allocation de semences pour le remplacement 
(3 à 6 semences par arbre pour assurer le 
maximum de succès au remplacement) 

Localiser lesdits arbres  

Perte d’autres biens  Biens fixes autres que la 
terre ou les bâtiments : 
ex : clôtures 

Remplacement à négocier avec 
le propriétaire, d’une valeur au 
moins égale à celle de l’existant 

En espèces ou en nature Photographie des biens  
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Type de biens affecté détails Approche de la compensation Mécanisme de compensation  Mise en œuvre  
Perte de bâtiments 
résidentiels  
 

Propriétaire Coût calculé sur la base catégorielle du 
bâtiment (06 catégories)  

·  Le prix des matériaux de construction 
intègre, outre le prix des matériaux, 
celui du transport vers le site de 
recasement, l’estimation du coût de 
construction du nouveau bâtiment, y 
compris la main d’œuvre.   

·  Si le terrain restant est insuffisant pour 
reconstruire, le terrain entier et la 
structure peuvent être cédés au projet 
en remplacement de terres équivalentes 

·  Le propriétaire reçoit une allocation de 
perturbation et une allocation de 
délocalisation 

Photographies des maisons à réaliser 
Informations sur les matériaux à 
collecter 

Perte de bâtiments 
résidentiels  
 

Locataire Aides pour le loyer et les frais de 
déménagement. 

·  Le locataire reçoit une allocation de 
perturbation (3 mois de loyer au prix 
dominant du marché) 

·  Assistance pour trouver un nouvel 
hébergement 

·  une allocation de perturbation 

Identifier les locataires pendant 
l’examen social du microprojet.   
Leur donner un préavis suffisant pour 
leur relocalisation 
Ceux qui s’installent après 
l’information sur le projet n’ont pas 
droit à ces compensations 

Perte d’entreprises bâtiments et 
structures 
hébergeant les 
activités 
génératrices de 
revenus 

·  Prix dominant du marché pour les 
matériaux de construction et la main 
d’œuvre 

·  Compensations en espèces pour la 
perte d’activité et de revenus pendant 
la période transitoire 

·  Provision d’un site alternatif dans 
une zone activités équivalente 

·  Salaires des employés pendant la 
période d’interruption de l’activité 

 
 
 
La perte de revenus sera calculée sur la base 
des livres de compte ou s’il n’en existe pas, 
sur la base des revenus des entreprises de 
taille et d’activités similaires de la zone 

 
 
 
Bâtiments à cartographier et à 
photographier 
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ANNEXE 6 : Taux de compensation 
 

a) Cultures 
 
 Taux prévus par la loi Taux proposés 
Arachides, haricot, soja,  Jeunes : 150 fr / m2 

Adulte :200 frs/m2 
Jeunes : 225 fr / m2 
Adulte :300 frs/m2 

Céréales (maïs, mil, sorgho, 
riz) 

Jeunes : 150 fr / m2 
Adulte :250 Frs/m2 

Jeunes 225 fr / m2 
Adulte :375 Frs/m2 

Banane plantain Jeune : 1000 fr/pied 
Adulte 1500 

Jeune : 1500 fr/pied 
Adulte 2250 

Banane douce Jeune : 800 
Adulte : 1200 

Jeune : 1 200 
Adulte : 1800 

Tubercules  Jeune : 100/ pied 
Adulte : 100/pied 

Jeune : 150/ pied 
Adulte : 150/pied 

Ananas  Jeune : 150/ pied 
Adulte : 200/pied 

 Jeune : 225/ pied 
Adulte : 300/pied 

Cultures maraîchères  3000 Frs/m2  4 500 Frs/m2 
Cotonniers   Jeune : 100/ pied 

Adulte : 200/pied 
 Jeune : 150/ pied 
Adulte : 300/pied 

Tabac  Jeune : 100/m2 
Adulte : 200m2 

 Jeune : 150/m2 
Adulte : 300m2 

Canne à sucre  Jeune : 25 Frs/tige 
Adulte : 25 Frs/tige 

 Jeune : 40 Frs/tige 
Adulte : 40 Frs/tige 

Caféiers  Jeune : 5 000 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 25 000 /tige (3 à 25 ans 
Vieux : 2 000 francs (> 25 ans) 

 Jeune : 7 500 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 37500 /tige (3 à 25 ans 
Vieux : 3 000 francs (> 25 ans) 

cacaoyer   
Palmier à huile local  Jeune : 2 500 / pied (< 3 ans) 

Adulte : 10 000 /tige (3 à 25 ans 
Vieux : 4 000 francs (> 25 ans) 

 Jeune : 3 750 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 15 000 /tige (3 à 25 ans 
Vieux : 6 000 francs (> 25 ans) 

Palmier à huile sélectionné  Jeune : 10 000 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 35 000 /tige (3 à 25 ans 
Vieux : 4 000 francs (> 25 ans) 

 Jeune : 15 000 / pied (< 3 ans) 
Adulte :52 500 /tige (3 à 25 ans 
Vieux : 6 000 francs (> 25 ans) 

Palmier raphia Jeune : 5 000 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 2 000 /tige (3 à 25 ans 

Jeune : 7 500 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 3 000 /tige (3 à 25 ans 

Cocotier local Jeune : 2 500 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 10 000 /tige (3 à 25 ans 

Jeune : 2 500 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 15 000 /tige (3 à 25 ans 

Cocotier sélectionné Jeune : 7 500 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 20 000 /tige (3 à 25 ans 

Jeune : 11 250 / pied (< 3 ans) 
Adulte : 30 000 /tige (3 à 25 ans 

Hévéa Jeune : 5 000 / pied (< 5 ans) 
Adulte : 35 000 /tige (3 à 30 ans 

Jeune : 7 500 / pied (< 5 ans) 
Adulte :52 500 /tige (3 à 30 ans 

Théier Mono : 150 frs /m2 
Polyc : 250 frs/m2 

Mono : 225 frs /m2 
Polyc : 375 frs/m2 

Agrumes, manguiers, 
avocatiers 

Jeune : 5 000 / pied  
Adulte : 35 000 /tige  

Jeune : 7 5 00 / pied  
Adulte : 52 500 /tige  

Papayer  1000 frs/pied (tous âges 1500 frs/pied (tous âges 
Kolatier, safoutier  Jeune : 20 000 / pied  

Adulte : 50 000 /tige  
Jeune : 30 000 / pied  
Adulte : 75 000 /tige  

Arbre à pin, corossolier, 
goyavier,, pommier 

Jeune : 10 000 / pied  
Adulte :25 000 /tige  

Jeune : 15 000 / pied  
Adulte 37 500 /tige  

Karité, manguier sauvage Jeune : 50 000 / pied  
Adulte :75 000 /tige  

Jeune : 75 000 / pied  
Adulte 112 500 /tige  

Autres fruitiers Jeune : 7 500 / pied  
Adulte :25 000 /tige  

Jeune : 11 250 / pied  
Adulte :37 500 /tige  

Plantes médicinales 
(quinquina, voacanga) 

Jeune : 2 500 / pied  
Adulte :7 500 /tige  

Jeune :3 750 / pied  
Adulte :11 250 /tige  

Plantes médicinales (yoyimbé) Jeune : 6 000 / pied  
Adulte :75 000 /tige  

Jeune 9 000 / pied  
Adulte :112 500 /tige  

Arbres d’ombrage Jeune : 5 000 / pied  
Adulte :10 000 /tige  

Jeune : 7 500 / pied  
Adulte :15 000 /tige  

Autres arbres  Jeune : 10 000 / pied  
Adulte :20 000 /tige  

Jeune : 10 000 / pied  
Adulte :20 000 /tige  
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b) Immeubles 
 
Catégorie Caractéristiques  Taux en FCFA 

au m2 en 1990 
de la loi 
camerounaise 
Annexe 2 

Taux révisés applicables  
(+7,5% /an) 

Villa très 
haut 
standing 

Soubassement en pierre ossature en BA, remplissage de 
15 ou 20 ; Toiture bacs auto portant ou dalle en BA 
Menuiserie métallique ; Châssis partout 
Chauffe eau électrique ; Bain douche 
Distribution correcte ;Peinture FOM ou 
similaire, ;électricité et installations sanitaires sans 
reproche ;lustrerie dernier cri ;climatiseur ;Téléphone 
orientation idéale dans quartier résidentiel ;Belle vue sur 
terrain ;Accès privé bitumé ;Large espace 
disponible ;Jardin propre et bien entretenu ;Pelouse 
rosier ;Arbre fruitier ; Piscine ; Clôture en 
grillage ;Portail métallique, …etc. 

243 815 963 412 

Villa de 
haut 
standing 

Soubassement ordinaire ossature en BA, remplissage de 
10 ou 15 ;  
Toiture bacs auto portant alu de grande longueur, 
plafonnage éventré ; contreplaqué en bois verni ; 
revêtement en carreaux de très grande cérame ; de 
10/10 ; ou similaire au salon ; la cuisine, les toilettes et 
la terrasse ; revêtement plastique  
Dans les chambres et débarras ou chape de couleur ; 
menuiserie métallique ou bois châssis vitré ; distribution 
correcte avec de larges dégagements et terrasses ; 
peintures FOM ou similaire ; orientation parfaite ; 
installations électriques et sanitaires correctes bains 
douches ; lustrerie fantaisie ; climatiseurs, téléphone ; 
eau accès facile ; jardin propre ; pelouse bien 
entretenue ; clôture ; portail ; etc. 

198 012 584 413 

Villa de 
standing 
moyen 

Soubassement ordinaire ; ossature en BA ; remplissage 
de 15 ou 20 ; Toiture alu ou ondulé ou zinc ; plafond 
contreplaqué ; peinture lavable ; revêtement sol carreaux 
grès cérame pour la cuisine ; toilette et terrasse ; 
carreaux plastiques ou chape de couleur au salon, 
chambres et débarras ; installations électriques et 
sanitaires correctement exécutées ; chauffe eau ; couches 
lustrerie ordinaire ; menuiserie bois ou métallique ; 
châssis vitré facile ; jardin propre ; pelouse bien 
entretenue ;  

164 656 485 966 

villa de 
standing 
ordinaire 

Soubassement ordinaire ; ossature en BA ; remplissage 
de 15 ou 20 ; cloison de 10 ou 15 ; toiture en tôles ; 
plafonnage ; contreplaqués ; sol gerflex ; ou ciment de 
couleur ; eau courante ; électricité ; sanitaires ; clôture ; 
portail ; etc. 

128 026 377 862 

Bâtiment 
semi dur 

Ossature générale en bois dur d pays ; enduits ciment 
BA ; toiture ; tôles ondulées ; zinc, ou alu ; plafonnage 
contreplaqué ; menuiserie bois ; revêtement chape 
simple ou de couleur ; peinture chaux alunée ; 
distribution acceptable ; installations sanitaires ; eau 
courante ; électricité accès facile ; clôture ; 

47 989 141 632 

Constructi
ons en 
bois  

Ossature générale en bois dur d pays ; remplissage en 
planches jointives de 20 à 30 cm ; toiture tôlée ; 
plafonnage contreplaqué ; menuiserie bois ; revêtement 
sol chape simple ; ou de couleur badigeonnage à la 
chaux alunée ; installations sanitaires ; eau courante 
électricité  

31 990 94 415 
 

TOTAL  - - 
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ANNEXE 7 : Liste des personnes rencontrées 
 

 Noms et Prénoms Organisation Fonction Contact 
1 BINDZI Isaac  Consultant 99 97 11 03 

77 75 78 09 
2 AWONO Eustache SNV Responsable de la seconde 

transformation du bois 
 

3 OWONO Martin Centre de Promotion du 
Bois 

Chef d’atelier 99 86 70 71 

4 Mme AMOUGOU 
ATANGANA née 
NDONGO DIMBONGO  

MINTOUR Chef de service des relations 
publiques et des éditions 

99 98 29 17 
22 22 12 95 

5 KOMBI Mohamadou MINTOUR Sous Directeur du Tourisme 
Durable et des Aménagements  

99 84 31 05 

6 MAHAMAT HABIBOU MINFOF Sous Directeur de la Faune et 
des Aires Protégées 

99 94 73 74 

7 AMBASSA Mathieu Désiré MAGZI Sous directeur des Etudes et 
de la Promotion 

99 60 50 13 

8 ATEBA Simon Davy MINCULT Service des sites, monuments 
et figures historiques 

99 97 74 42 
33 03 12 13 

9 NDOYE MESSI MINCULT Service des sites, monuments 
et figures historiques 

77 32 49 11 

10 NGUEKO Gilles Christophe  MINCULT  77 47 49 88 
99 27 86 09 

11 FEUDJEU G MINIMIDT Direction des Industries 77 63 92 03 
 DJONTU MINIMIDT Direction des Industries 77 70 54 54 
13  AMVENE ENGOLO MINDAF Directeur des Domaines   
14 BOUGCHE constante 

Clarisse ép.  KAMGANG 
MINDAF Sous Directeur des 

Expropriations et des 
Indemnisations 

99 96 60 08 
22 01 11 75 

15  NDZANA Arnaud Philippe CUY Directeur des Services 
Techniques 

22 23 11 12 
99 91 29 26 

16 NJIKAM TONNESAH  
Alidou 

Palais du Sultan Bamoun Guide du Musée  

17 MAHOMED AWEL Musée du Palais Bamoun Guide au Palais 99 47 65 07 
18 OMBGA Symphorien Chefferie de 3ème degré 

MinkoaMeyos 
Notable  

19 MBALLA Barnabé Chefferie de 3ème degré 
MinkoaMeyos 

Notable 75 44 48 57 

20 ONANA Christian Chefferie de 3ème degré 
MinkoaMeyos 

Notable 76 09 87 56 

21 ENGOULOU André Sylver Village MinkoaMeyos riverain 77 30 50 75 
22 OBELE MBA Roger Représentant des Baka au 

sein de la plate forme 
communale de Oveng 

Riverain du Parc national de 
Kom 

 

23 Ndong Jean Jacques Baka de Adjap (Oveng) Riverain du Parc national de 
Kom 

 

23 Ayana Minette Pygmée Baka de Bifot Riverain du Parc national de 
Kom 

 

23 Mendo Julie Baka, conseiller municipal 
de Djoum 

 99 15 56 98 
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ANNEXE 8 : Références  
 
 
  
République du 
Cameroun : 1974 

Ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier et domanial  

 - 1976  Décret n°76/165 du 27 Avril 1976 fixant les conditions d’obtention du titre 
foncier  

 1983 Loi n°19 du 26 Novembre 1983 modifiant les dispositions de l’article 5 de 
l’ordonnance n°74-1 du 6 Juillet 1974 fixant le régime foncier ; 

 1984 Décret n°84/311 du 22 Mai 1984 portant modalités d’application de la Loi 
n°80/22 du 14 Juillet 1980 portant répression des atteintes à la propriété 
foncière ; 

 1985 Loi n°85/009 du 04 Juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique et aux modalités d’indemnisation  

MINUH .1987  Arrêté n° 0832/Y.15.1/MINUH/D000 du 20 Novembre 1987 fixant les bases 
de calcul de la valeur vénale des constructions frappées d’expropriation pour 
cause d’utilité publique 

MINDAF  : 2005 Instruction N°000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 du 29 décembre 2005 portant 
rappel des règles de base sur la mise en œuvre du régime de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 

  
MINTOUR 2005 : Stratégie Sectorielle de Développement du tourisme au Cameroun  
MINTOUR 2008 : 
 
 

Etude de préfaisabilité en vue de l’aménagement des plages de la région de 
YOYO.  Rapport définitif.  96 pages  
 

Banque Mondiale  Manuel Opérationnel de la Banque Mondial PO 4.12 Annexe A 
  
PCFC 2009  Aide-mémoire de la mission de pré évaluation du Projet de compétitivité des 

filières de croissance  
PNDP 2004 Politique de déplacement Involontaire 
PNDP 2009  Cadre de gestion Environnementale et Sociale 
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Annexe 9 ; RÉINSTALLATION INVOLONTAIRE DE PERSONNES  
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